
Quatrième Année. — M" 1153. CINQ ClNtlMlS Vendredi 16 Septembre 1892

ADMIlttSTBATIOir

4, ru* Paradis, 4

éB^eSSB MANDATS ET COÎÏMUHKIAKWS*

A ». l/ABMINliBTRATSB»

A I,?OM : AGBHCS F0USMIX3

Mue Confort, 14

A PAKIS : ACSKKCS HA VAS

P4ase «?# la Bourse, 9

48, rut de lu 'kipubnqut, 4$

f1Mli.Aî»]ugcBn:s.woH.ï)steg*àô 
il SONT PAS M6NOW» ' '

KHOHB
ST DEPARTEMENTS OMÏTROBHSS

S mol», 5 fr.; S moi* tO fr.; 1 u,18 fe

AUTKB» DÉPART1ÏM8S5S

! BKfia, 6 fr. ; 6 mois, i S fr.; 1 M, 32 fe

Sur le TraitB franco-russe
Nous publions plus loin l'article à

sensation lancé hier à toute volée —
c'est peut-être mieux le cas de dire à
tout vol — par le journal le Gaulois.
Nous publions également les supplé-
ments d'informations et de renseigne-
ments que les agences nous ont envoyés.
_i C'est là en effet l'actualité du jour, —
j'allais presque dire l'amusette du mo-

ment.
Mais tout en satisfaisant ainsi la cu-

riosité de nos lecteurs, nous aurons
grand soin défaire en même temps appel
à leur bon sens et à leur méfiance.

Le diplomate italien dont le Gaulois
reproduit longuement les singulières ré-
vélations me semble moins italien qu'ul-
tramontain, ce qui n'est pas précisément
la même chose, — et si son récit de l'in-
tervention papale dans nos affaires
franco-russes marque de sa part une belle
dose d'imagination, — elle ne laisse pas
de nous jeter dans un étonnement mêlé
d'énormément de scepticisme.

Autrefois, Molière mariait le Grand-
Turc avec la République de Venise. Au-
jourd'hui, le diplomate du Gaulois unit
dans une alliance qu'on qualifierait vo-
lontiers d'incestueuse le czar, la Répu-
blique française, le Grand-Turc et le chef
du catholicisme ; — c'est beau comme
une féerie, mais c'est invraisemblable
comme une opérette.

D'autant plus invraisemblable que les
révélations subséquentes ajoutent que
ce traité, ce fameux traité a été signé à
Aix4es-Bains.

Pourquoi à Aix? Il semble qu'on avait
là, dans ce brouhaha des fêtes officielles
tout autre chose à faire qu'à signer un
traité si facile à conclure soit à Paris,
soit à Saint-Pétersbourg t

En y réfléchissant même, on éprouve
quelque humiliation à considérer l'énor-
mité des vessies qu'on se flatte de nous
faire prendre pour des lanternes.

Voyez-vous d'ici ce traité secret qu'à
toute heure du jour et de la nuit les
chancelleries de France et de Russie
pouvaient conclure sans que personne
prît garde à ces visites entre ambassa-
deurs, ministres, czars et présidents !

Voyez-vous d'ici ce traité qu'on fait
voyager en Savoie pour le faire signer
au galop, dans des entrevues envahies
par la foule et dans des salons de récep-
tion où on n'aurait pu demander une
plume et de l'ence sans que cinquante
reporters aux aguets eussent déjà télé-
graphié à leurs journaux si cette plume "
était une plume d'oie et si cette encre
était de l'encre de la petite vertu !

Mais, malheureusement, il n'y a pas,
dans ce cancan pseudo-diplomatique,
qu'une fantaisie de journaliste en belle
humeur.

Il y a aussi une manœuvre cléricale
dont la portée est immense, et c'est là-
dessus que j'attire surtout l'attention de
nos lecteurs.

Cette belle imagination du pape mé-
diateur, du pape diplomate, du pape ob-
tenant l'interdiction du Mahomet de M.
de Bornier (!) pour nous assurer l'al-
liance du Grand-Turc (!!!) — tout cela
ne vaudrait pas la peine d'une discus-
sion si, à la fin,— in caudâ, — il n'y
avait pas le venin : l'insinuation que la
France et la Russie auraient, en paie-
ment de ces services internationaux, en-
visagé complaisamment l'éventualité de
la restauration du domaine de Saint-
Pierre, — c'est-à-dire la reconstitution
des Etats indépendants du pape.

Eh bien, c'est là non seulement une

calomnie gratuitement lancée contre le
gouvernement de la République fran-
çaise qui n'a jamais eu la moindre idée
de recommencer sur ce point les fantai-
sies du second Empire, — mais c'est
aussi une forfaiture nationale, parce que
c'est ur nouveau brandon de discorde
lancé entre la France et l'Italie, juste au
'moment où, de part et d'autre, on sem-
ble revenir à l'idée d'un rapprochement
qui ne pourrait qu'être profitable à la
paix européenne.

Les Italiens n'ont jamais eu contre
; nous qu'un grief sérieux, — mais celui-
là assez grave pour leur faire oublier tout
ce qui nous unissait à eux, — et pour
les lancer aveuglément dans la voie où
les a conduits le gallophobisme de M.
Crispi et l'ambition maladive du roi
Humbert.

Ce grief, c'est l'obstacle que nous
avons fait à leur unification nationale,
c'est notre intervention à Rome, pour y
perpétuer la souveraineté du pape; —
et, M. Crispi l'a dit mille et mille fois :
Notre idée de derrière la tête, c'est en-
core et toujours la restauration du pou-
voir temporel du pape.

En vain crions-nous que c'est faux,
que nous ne songeons pas plus au pape
qu'au Grand Lama, — il y a toujours,
pour lui donner raison, quelques réac-
tionnaires, quelques cléricaux français
qui mettent cette restauration dans leurs
programmes politiques, à côté de celle
d'un Orléans père ou fils, — et cela
suffit à légitimer une calomnie qui, à
elle seule, nous a aliéné toute la popu-
lation italienne, ou peu s'en faut.

Or, c'est cette antipathie populaire —
qui n'existe encore que trop en dépit des
démonstrations de Gênes,— c'est cette an-
tipathie qui est le point d'appui des gal-
lophobes partisans de la triple alliance.

On sait bien que, si elle n'existait pas,
la population, rien que par les clameurs
de l'opinion publique, mettrait fin à un
état d'hostilité armée qui est à la fois
illogique et ruineux. Aussi, convient-il
de lancer de temps à autre un brulôt in-
cendiaire qui mette en désarroi du même
coup les pacificateurs — et donne satis-
faction aux dévots et aux dévotes de
chez nous.

Le diplomate du Gaulois semble avoir
accompli à souhait cette tâche. Les
dévotes vont voir dans leur rêves le
pape-roi, les gallophobes vont crier que
la République française est enfin con-
vaincue du machiavélisme dont l'accuse
Crispi, — et de l'entrevue de Gênes, il
ne restera plus que le souvenir d'un
intermède sans conséquence aucune.
Bismarck n'aurait pas mieux opéré pour
reconsolider cette triple alliance qui
commençait à chanceler.

Il est seulement déplorable que ce
soit un journal français qui ait accepté
de venir ainsi en aide à l'œuvre créée
uniquement contre la France.

Paul BERTNAY.

LA POLITIQUE
M. de Lanessan a presque failli être

victime de l'impopularité attachée à la
conquête du Tonkin. Quand il annonçait
dans ses rapports officiels la soumission
de quelque chef de pirate ou la pacifica-
tion de quelque province, on était tout
porté à le taxer d'exagération — et il y en
a beaucoup, — beaucoup trop — qui
allaient plus loin encore et parlaient de fan-
taisie pour ne pas dire de mensonge.

Et cependant, M. de Lanessan n'a ja-
mais prétendu que les pirates fussent ex-
pulsés de toutes les régions du Tonkin.
S'il avait avancé une pareille affirmation,

il aurait plus qu'exagéré le résultat de ses
efforts. Au contraire, il a toujours établi
une distinction entre le Delta, c'est-à-dire;
la partie importante et peuplée du Ton-
kin, et la région montagneuse.

Cela est si vrai que des la prise de pos-
session de ses fonctions de gouverneur
Îénéral, il a divisé le pays en deux : le

telta qu'il a maintenu sous le régime ci-
vil, et la région montagneuse, qu il a pla-
cée sous un régime militaire.

II était logique, on en conviendra sans
peine, de commencer par purger le Delta
"des pirates qui l'infestaient avant d'entre-
prendre de les chasser de l'autre partie du
Tonkin. C'est ce qu'il a fait et, s'il a un
mérite réel, c'est d être arrivé rapidement
a un résultat à peu près complet.

Maintenant que le Delta est débarrassé
du brigandage des pirates, M. de Lanes-
san va entreprendre, ainsi qu'il l'annonce
dans une lettre adressée par lui à M.
François Deloncle, de refouler de plus en
plus les pirates dans les montagnes.

I Si on se contente donc d'examiner son
œuvre telle qu'elle doit être examinée,
c'est-à-dire la situation du Delta telle
qu'elle est actuellement et telle qu'elle
était il y a deux ans, on reconnaîtra
qu'elle est importante.

Que dit, en effet, M. de Lanessan ?
II dit, avec raison, que « la meilleure

preuve de la pacification du Delta est
fournie par le rendement des impôts. En
I8QI, les recettes locales dépassent de un
million et demi de francs les recettes les
plus fortes réalisées pendant les années
précédentes, et c'est seulement pendant
les derniers mois de l'année que la rentrée
s'est faite très activement. En 1892, j'ai
pu prévoir dix-sept millions sans incon-
vénient; nous aurons encore probable-
ment un million et demi de plus-values,
c'est-à-dire encore un million de plus
qu'en 1891. Nos recettes suivent une
marche ascendante très marquée. »

On peut contester, avec plus ou moins
de bonne foi, les appréciations d'un gou-
verneur général sur ses propres actes,
mais il est impossible de contester des
chiffres officiels. Or, si les recettes du
Tonkin s'élèvent tous les ans d'un mil-
lion et demi, n'y a-t-il pas là une preuve
de l'amélioration de sa situation ?

Par conséquent, il est incontestable que
la situation du Delta s'améliore. Quant à
la région montagneuse, voici ce qu'en dit
M. de Lanessan lui-même :

« Nous n'en serons maîtres que par des
routes nombreuses, des postes installés de
manière à refouler les pirates de plus en
plus loin du Delta, et en attirant autour
de ces postes des populations sédentaires
qui contribuent aussi à chasser les pi-
rates. »

Est-ce là un langage exagéré ou un lan-
gage sensé ? Si on apportait un peu moins
de passion dans le jugement des hommes
politiques, on rendrait cette justice à M.
de Lanessan, c'est qu'il a fait au Tonkin,
en dépit des entraves qu'il a rencontrées,
tout ce qu'il était humainement possible
de faire.

JEAN-CLAUDE,

AUJQURDHUt :
ILe Massacre d'une expédition.
M. Carnet dans le Poitou.
ILes grandes manœuvres.
A. l'Asile de Bron. — Evasion d'une

folle. 
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Nouvelles Militaires
Paris, 15 septembre.

M. le général de Gools autorise les officiers de
réserve et de l'armée territoriale à assister, en te-
nue, à la revue présidentielle de Montmorillon.
Un emplacement leur sera indiqué à leur arrivée
sur le terrain. Gomme les officiers de l'armée ac-
tive, ils ne devront pas porter l'épaulette et la

patte d'or ou d'argent, les troupes devant être
passées ea revue avec la tenue de campagne.

— A l'occasion du centenaire de la proclama-
tion de la Képublique, le ministre de la guerre se
propose seulement d'accorder des avancements
de grades pour les officiers de l'armée de terre.

Des mesures gracieuses seront prises à l'égard
des militaires ayant encouru une prolongation de
Service. Il est probable que, par extension à cette
disposition bienveillante, il y aura dispense d'une
nouvelle année d'études pour les 24 Saint-Cy-
riens proposés par le conseil d'instruction et par
le général Gailliot, inspecteur général, comme
ayant mérité un acte de rigueur.

Informations Politiques

Paris, 15 septembre.

LES OUVRIERS DE CHEMINS DE FER
Les ouvriers et les employés du chemin

de fer Paris-Lyon ont tenu hier une réunion
à laquelle assistaient M. Baudin, député, et
MM. Lyon-Allemand et Marsoulan, con-
seillers municipaux.

M. Guérard , secrétaire général du syndicat,
a déclaré qu'il fallait obtenir avant tout la
journée de huit heures, mais a ajouté qu'ac-
tuellement il n'était pas partisan d'une
grève qui échouerait peut-être et serait ia
ruine du syndicat.

M. Marsoulan, Lyon-Allemand et Baudin
ont encouragé ensuite les assistants à se
rallier au syndicat, seul capable de lutter
contre le capital.
\ La réunion a voté un ordre du jour féli-
citant les grévistes de Carmaux, les encou-
rageant à continuer la lutte et invitant les
députés à reprendre, à la rentrée dès Cham-
tbres, le projet de loi Bovier-La pierre.

LA RÉCOLTE DU BLÉ
Nous avons fait connaître hier le résultat

de la récolte du blé pour l'ensemble de la
'France ; voici ce résultat pour notre région :
Gôte;d'Or, Haute-Saône, Doubs, Jura, Saône-
et-Loire, Loire, Rhône, Ain, Haute-Savoie,
Savoie, Isère :

Surface ensemencée, 782,023 hectares ; ré-
colte de blé, 12,029,072 hectolitres corres-
pondant à 9,175,3âl quintaux.

L'EXPOSiTIOI DE CHICAGO
Sur la demande du commissaire du gou-

vernement, M. Krantz, les objets destinés à
(l'Exposition de Chicago obtiendront une ré-
duction de moitié sur les tarifs ordinaires
spéciaux des chemins de fer, mais à la con-
dition que le prix minimum ne soit pas in-
térieur à 2 centimes par tonne kilométrique.

Toutefois, la Compagnie de l'Ouest a fixé
ce minimum à 4 centimes.

Le ministère de la marine met à la dispo-
sition de M. Krantz un détachement de
trente marins qui sera chargé de la surveil-
lance exclusive de la-' section française à
Chicago.

ÉMIGRATION POUR NOS COLONIES
On ignore généralement que les chemins

de fer de l'Etat accordent une réduction de
40 0/0 aux émigrants qui empruntent les
lignes de ce réseau pour gagner leur port
d'embarquement

Cette réduction avait été portée à 50 0/0
en faveur des colons se rendant en Algérie
ou en Tunisie.

Nous apprenons que l'administration a
demandé au ministre des travaux publics le
retrait de estte limite et l'autorisation
d'étendre le bénéfice de la même réduction à
toutes nos colonies, sans exception. ..,.-.

ARRESTATION D'UN JOURNALISTE
Oporto, 15 septembre.

La police vient d'arrêter M. Chagas, jour-
naliste républicain, qui avait été condamné
à la transportation en Afrique par un con-
seil de guerre, à la suite de' la révolte du
31 janvier 1891, et qui s'était évadé derniè-
rement, puis réfugié en France.

M. Joao Chagas a été emprisonné à bord
du transport India.

MORT D'UN MARECHAL CENTENAIRE
Constantinople, 15 septembre.

Namyk-Pacha, doyen des maréchaux otto-
mans, âgé de 110 ans, est mort hier.

L'INDUSTRIE C0T0KNIÈRE DE MANCHESTER
Manchester, 15 septembre.-

Les filatëurs de cotons, représentant 18
millions de broches, c'est-à-dire plus de
80 0/0 de toutes les broches de la fédération
des patrons cotonniers, manifestent l'inten-
tion de réduire les salaires des ouvriers de

5 0/0. Les ouvriers, à raison de la crise ac-
tuelle du coton; accepteraient une réduction
de la production, mais ont déclaré qu'ils se
mettraient en grève si l'on touche aux sa-
lâii'ôs

ATTENTAT CONTRE LE PRINCE DE BULGARIE
Sofia, 15 septembre.

j La machine du train spécial qui ramenait
Ile prince Ferdinand de Philippopoli à Sofia,
s'est heurtée contre une large poutre placée
jen travers des rails. Le choc a été si violent
que le wagon du prince a déraillé.

LE PROCHAIN CONSISTOIRE
Rome, 15 septembre.

La Voce délia Vèrita croit savoir que le
prochain consistoire qui devait avoir lieu en
octobre sera ajourné.

LES FÊTES DE GÊNES
Gênes, 15 septembre.

! Hier soir, un banquet a été offert aux
journalistes étrangers par la presseitàliénné.
La table, décorée avec beaucoup de goût,
jetait jonchée des plus beltes fleurs;
I La presse italienne était représentée par
les directeurs de la Epoca, du Gaffaro, de
la Çittadino, des rédacteurs de la Tribuna,
du Popolo Romano, du Messagiero, de
fltaMa, du Steolo et du Corriére délia
'Siéra. La presse étrangère était représentée
jpar le Novôié Vremia,la NeueFrète Presse,
Ja Post, le Temps, le Matin, le Figaro et
l'Agence Havas.

Au Champagne, de nombreux toasts ont
jeté portés à la paix et à la concorde par
M. Chiesi, du Secolo, président de l'Associa-
tion des journalistes italiens, lé directeur du
Secolo, M. Henri des Houx, les correspon-
jdants du Figaro et du Novoié Vremia.
' Les souverains, le prince de Naples et le
'comte de Turin sont partis à onze heures.
Une foule immense, à la gare, a fait au roi
une ovation indescriptible.

Les ministres et les membres du Parle-
ment, le prince de Monaco, les amiraux des
escadres, les autorités civiles et militaires et
beaucoup de dames attendaient dans le salon
delà gare.

La municipalité a offert à la reine un
énorme bouquet.

: Les souverains ont pris congé en renou-
velant leurs remerciements pour l'accueil
-qu'ils ont reçu et en assurant les amiraux
qu'ils conserveront un éternel souvenir de

[leur visite.
Lo roi a remis 50,000 francs pour les

pauvres .
La maire de Gênes a publié un manifeste

annonçant que le roi l'a chargé de remercier
<la population de son attitude éminemment
patriotique pendant ces jours solennels, en
présence des hôtes venus de tous les pays.
Cet événement, dit le maire de Gênes, est
une affirmation d'amitié et de fraternité uni-
verselle, une apothéose de paix et de con-
dor le. Un grand pas a été fait, pour l'huma-
I nité, dans la voie de la civilisation et du
j progrès.

AU DAHOMEY
Kotonou, 15 septembre.

Behanzin fait ses préparatifs pour repous-
ser l'attaque que va tenter contre lui le co-
lonel Dodds,

Il vient de lancer une proclamation enga-
geant ses sujets à raser tous les palmiers et
à s'unir à lai pour défendre son royaume.
Ses sujets ont obéi, grâce aux intrigues des
féticheurs qui ont, parait-il, prédit l'échec de
no? re armée.

Behanzin, qui se trouve actuellement à
Abomey, a dernièrement appris une nou-
velle qui l'a vivement affecté. Les Egbas et
lés Jésus, qui avaient envahi son territoire
par le nord, se sont rencontrés avec son
avant-garde composée de 2,000 guerriers.

Après un vif combat, les Dahoméens ont
dû battre en retraite dans la direction d'A-
bomey, laissant plus dé 300 des leurs sur le
terrain.

Les Egbas et les Jésus, peuplades amies
de la Fiance, campent sur les positions
qu'ils ont conquises.

Ce combat a eu lieu le 15 août.
Le colonel Dodds groupe en ce moment

ses forces du côté des Popos, car ces jours-
ci plus de huit mille Dahoméens étaient si-
gnalés comme devant en tenter l'attaque.

Les six cents hommes de renfort arrivés
par le Mytho sont tous en parfaite santé.

A Kotonou, comme à Porto--Novo, les ba-
raquements répondent amplement à ce
qu'on attendait d'eux. Nos soldats sont
confortablement logés. Quant à la nourri-
ture, saine et abondante, elle ne fait nulle-
ment défaut. Le corps expéditionnaire a
pour au moins trois mois de vivres.
; Le colonel Dodds croit pouvoir être à
Abomey au plus tard le 10 octobre. Il se
propose de poursuivre Behanzin jusque
dans ses derniers retranchements, et au
ibesoin même d'anéantir complètement son
jjarmée et de brûler Abomey. L'avis de tous
la la côte est que, malgré son courage et sa
jvàleur, le colonel Dodds n'arrivera pas à
faire prisonnier Behanzin que, forcément,
s'il est vaincu, empoisonneront ses féti-
feheurs.
'. Kotonou est en ce moment occupé par
J8O0 hommes, Porto-Novo par 1,200, princi-
palement des tirailleurs sénégalais sur les-
quels le chef de notre corps expéditionnaire
Icompte beaucoup.

I Le 13 août, six officiers allemands qui
kvaient débarqué à Lagos ont écrit à
iBehanzin une lettre lui offrant de se mettre
jà sa disposition. Behanzin a accepté. Ces
•officiers sont au camp de guerre, où ils ins-
truisent les Dahoméens au maniement des
(armes.
I Les routés du Canéah, qui avaient été
jfermées par lés chefs de cette région, vien-
nent d'être rouvertes grâce à l'énergie du
'colonel Dodds, qui a réussi à disperser les
bandes.

S Les chefs qui avaient été faits prisonniers
ont été passés par les armes.

j Heny Toumane, roi du pays du Dubreka ,
vient d'écrire une lettre au colonel, mettant
•ses guerriers à son entière disposition,
j Le commandant Stephani déblaie la plaine
!de Porto-Novo.

Les opérations contre Behanzin vont
^commencer sérieusement.
'< — 1^1 ,,.

Un Traité franco-russe
Paris, 15 septembre.

: Le Gaulois publie, ce matin, le récit
suivant d'un entretien qu'un de ses ré-
dacteurs aurait eu à Rome avec un
diplomate italien, entretien qui serait
;une véritable révélation :

j — Eh bien ! oui, s'écria le diplomate puis-
que vous insistez tant, un traité d'alliance
offensive et défensive est à la veille de se '
conclure, s'il ne l'est déjà, entre la France
et la Russie.

— Les termes du traité, ses clauses?
— Vous devez comprendre que le secret

est bien gardé des deux côtés. En France,
quatre personnes seulement sont au courant
de la situation, MM. Carnot, Loubet, Ribot 
et deFreycmet. Le traité, toatefois, est des-
tiné à demeurer secret. II. est des questions
quon ne peut livrer aux discussions du
public et de la presse, de la presse française
surtout, beaucoup trop libre à mon avis.

Conçue dans le genre de ces lettres d'or-
dres confiées à des généraux parle chef du
commandement et que ceux-ci no doivent
décacheter que dans des cas prévus, la
convention franco-russe envisage toute une
séné d hypothèses probables et détermine 
la conduite de chacune des parties contrac-
tantes.

Ainsi, on s'occupe peu de la Suisse; un
êohê Belgique, beaucoup de la,

-7 Mais la Bohême n'est pas neutre comme»
la Suisse et la Belgique.

— Elle peut le devenir. Songez que les
Bohémiens sont de race slave, qu^il sup-
portent mal le 1011g austro-allemand, qu'us
revendiquent énergiquement leur autono-
mie. Quamyerait-il, je suppose, si, la
guerre déclarée, les Bohémiens refusaient à.
la Triple-Alliance le service militaire? La
supposition n'a rien d'invraisemblable; cal-
culez-en les conséquences.
«^«i?1' d^.Giers est-il dans la confide^&e f
Serait-ce là le moiif de sa présence à Aix-

denfielT **
 moment du voyage prés!

— J'en suis persuadé; comme ie crois mi»
le veyage du roi de Grèce et

 ]
sa visite I

Pans, et le dé euner à Fontain-bleaiv^nr
raient bien n'être pas aussTfoTtS Srtta
doivent le paraître. «"«usquus,.

— Vous figurez-vous, d'autre part, (M6 le

F«ailhton d« l'ECHO DE LYON

16 Septembre
- . —

il 1 MU
PAR

PAUL D'AIGREMONT

— Merci. Avec vous, j'accepte et de
grand, cœur ce que votre fidèle amitié
m'offre, mais partons au plus vite. Je
sens aux récentes nouvelles de ma
ternme qu'elle doit être plus malade
Scelle ne le dit. Je suis mortellement
mquiet.

M. de Clavières, qui avait perdu la
compagne qu'il adorait,et qui ne s'était
Jamais consolé de sa perte, était homme
» comprendre les angoisses de son ami.
A-Ussi n'insista-t-il que pour la forme.

Au déjeuner, il annonça le prochain
Qepart de ses parents.

— C'est avec le yacht que vous partez,
«est-ce pas? demanda Parvati dont les
yeux d'abord subitement noyés de lar-
ges, tout à coup brillèrent comme deux

nrvT 0ui ' réP°Bdit M. de Clavières,
pourquoi demandes-tu cela, ma chérie?

-- Parce qu'il y a longtemps que vous
wp roinettez un voyage en mer, sur ce
fteau dont je suis marraine et où je
ai

 jamais mis les pieds. Or il me sem-

ble que c'est bien le moment de tenir vo-
tre promesse, mon cher petit père, et de
me laisser accompagner ma sœur Made-
leine.

— Et si la mer te fatigue?...
—Elle me fortifiera, au contraire.Vous

savez bien que le médecin français venu
l'an passé l'a dit. Il a recommandé aussi
de me distraire constamment. Or, à
Pondichéry, on danse, on s'amuse...
tandis qu'ici, c'est rare.

— Et Richard, qu'en ferons-nous pen-
dant notre absence ?

— Vous me permettrez bien de vous
accompagner, mon père, je suppose, et
vous n'auriez pas la cruauté de me lais-
ser seul ici ? dit aussitôt le jeune homme
avec une vivacité très différente de son
ordinaire froideur.

— Oh I les vilains enfants qui me font
faire tout ce qu'ils veulent, s'écria M. de
Clavières ravi de ne pas se séparer d'eux,
mais bougonnant encore à la surface.
C'est entendu, venez; mais je vous aver-
tis que nous partons après-demain ;
tant pis pour qui ne sera pas prêt. Je
n'attends pas une seconde.

Tandis que Parvati sautait de joie, et
frappait ses petites mains l'une contre
l'autre, une force irrésistible, plus puis-
sante que leur volonté, fit que les re-
gards de Madeleine et de son cousin se
rencontrèrent.

C'était la première fois, et ce fut plus
rapide que la foudre, mais il n'y avait
plus à douter, les beaux yeux sombres
de mademoiselle de Bram, pleins d'une
tendresse, d'une joie sans nom, disaient :

— Encore quelques jours de bonheur,
nous ne nous quitterons pas.

Ceux de Richard, brillants de passion

folle, d'amour^ insensé, de dévouement
sans nom, répondaient :

— Je vais vous voir encore... Je m'ar-
rangerai pour vous voir toujours...
Maintenant, je suis décidé... Je vais tout
dire àjtnon père !...

Oui, ces derniers mots, Madeleine les
lut dans la pensée du jeune homme : le
coup d'œil expressif que Richard jeta à
M. de Clavières ne lui laissa aucun
doute à cet égard.

Parvati, dans la joie de son voyage et
de son déplacement, de ses toilettes à
préparer, de ses rêves à bâtir, n'avait
rien remarqué:

Toute la journée, la petite Indienne
fut comme une folle, ne s'occupant plus
de Madeleine.

Un clou, chez elle surtout, chassait
l'autre.

Maintenant, elle ne pensait plus qu'à
ce monde nouveau qu'el e allait voir
à Pondichéry, à ces bals dont elle
serait pour sûr la reine, à ses toilettes,
aux compliments qu'on lui adresse-
rait.

Et telle allait d'une pièce à l'autre,
faisant vider ses tiroirs, essayant ses
robes et ses bijoux, donnant à Sita
des ordres et du travail par-dessus la
tête.

Le soir, elle était exténuée de fatigue
et ne pouvait plusse tenir debout.

— Si papa te voit ainsi, lui dit Ri-
chard, il ne te laissera pas venir, et
ce sera bien fait, on n'est pas folle à ce
point.

Elle baissa sa jolie petite tête de
perruche capricieuse et, sentant qu'elle
avait tort, elle ne répondit point.

Mais aussitôt après le dîner, elle dit à
ceux qui étaient là :

— Je veux être très vaillante après-
demain, aussi vais-je me coucher tout
de suite, sans veiller, comme toujours.

Suis-je sage, hein? ajouta-t-elle en
coulant vers Richard ses yeux brûlants,
maintenant doux et caressants comme
comme des yeux d'antilope.

Madeleine, occupée à causer avec son
père, ne vit rien de cette expression sin-
gulière.

M. de Clavières, enchanté de cette rai-
son peu ordinaire, car d'habitude, le
soir, on ne pouvait faire coucher Par-
vati, qui eût volontiers passé la nuit à
causer, M. de Clavières l'embrassa ten-
drement.

— Encore un peu et tu seras parfaite,
lui dit-il. Va, chérie, et soigne-toi bien
pour être belle comme les déesses . tes
sœurs, afin que je sois très fier de toi à
Pondichéry.

— J'y ferai ce que je pourrai, sois-en
sûr, papa I

Et elle l'embrassa après ce nom et ce
tutoiement, 39 qui était l'expression dé
sa plus chaude tendresse pour M. de Cla-
vières.

Elle venait de disparaître avec Made-
leine, lorsque Richard, à son tour, quitta
la salle à manger.

Mais bientôt, mademoiselle de Bram
fut libre, car la fille du nawab s'était
endormie, bercée par les chansons de
Sita.

Madeleine avait besoin de se recueillir,
de lire en elle.

Les événements des jours passés la
laissaient en proie à une immense préoc-
cupation,

Elle descendit les marches du perron
et se trouva dans les jardins de la
villa.

Un parc superbe, admirablement
dessiné, s'enfonçait dans les méandres
des allées et des massifs, à perte de
vue.

Madeleine en connaissait déjà les
moindres détails.

Elle prit la première route venue, au
hasard de sa rêverie.

La nuit était sereine, très douce ;
pleine d'un silence profond, à peine
interrompu par ïes bruissements des
grands insectes ailés du Sud ou par le
hululement grêle et plaintif de certains
oiseaux invisibles.

Des millions d'étoiles, au centre
desquelles ; brillait comme une rangée
de diamants l'admirable constellation
de la croix du Sud, scintillaient dans
le velours bleu du firmament.

Autour de Madeleine, les silhouettes
silencieuses des arbres géants, les fan-
tômes élégants des fougères gigantes-
ques l'enveloppaient comme une forêt
mystérieuse, emplie d'un charme inex-
primable, telle qu'on en voit en rêve
seulement.

Et une senteur pénétrante, indicible,
énervante et voluptueuse montait de
cette terre moite et humide, venant des
fleurs odorantes de la frangipane, du
champak, des ananas, du camphre, du
santal, delà cannelle, arbres ou arbus-
tes aux sucs violents,aux parfums pleins
de griserie et d'enivrement.

La jeune fille marchait lentement, la
tête lourde, le cœur lui battant à l'étouf>
fer, sa tristesse naturelle encore aug-
mentée par une musique bizarre venue

de loin, annonçant sans doute l'offrande
dans quoique temple indien, des fîeuïs
quotidiennes apportées à une déesse tÏÏ
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L'ECHO DE LYON

congrès des chemins de fer de Saint-Péters-
bourg n'était destiné qu'à offrir aux délégués
français une occasion de banquets et de ré-
jouissances ?

— Il faut actuellement à la Russie vingt-
quatre heures pour mobiliser ses forces; et
vous verriez bientôt partir pour l'empire des
czars toute une armée de jeunes ingénieurs
français, que vous n'en devriez être autre-
ment surpris, les voies fériées russes récla-
mant une vigoureuse et prompte impul-
sion.

— Mais comment expliquez-vous que le
traité élaboré depuis trois mois ne soit pas
encore définitif?

— Revu, pesé, mûri, le traité allait être
signé quand l'empereur Alexandre réclama
quelques retouches sur des points de détail
peu importants, si peu importants même
qu'ils ne furent l'objet d'aucune discussion
du côté de la France qui acquiesça en prin-
cipe et, pour la deuxième fois depuis l'ouver-
ture des négociations, envoya à Gatchina le
projet dont je vous ai parlé pour que le
czar y fit de sa main les remaniements qu'il
ugeait utiles.

L'envoi motiva le voyage récent du géné-
ral de Boisdeffre. Cet officier distingué était
chargé du précieux message, tout en igno-
rant, je crois, l'importance réelle de la mis-
sion dont on l'honorait.

— On annonce le retour du général ; le
traité serait donc signé définitivement ?

— Arrêté, oui; signé, je n'en sais rien;
mais je suis convaincu qu'il le sera entre le
20 et le 30 septembre, dernier délai.

La signature a été retardée de part et
d'autre par l'entrée dans la combinaison
d'un nouveau facteur, l'influence d'un sou-
verain très puissant.

— ???
— Ne m'en veuillez point de ne pas vous

le nommer: je vais vous le désigner suffi-
samment ; c'est un souverain qui ne possède
pas de soldats et qui, néanmoins, a une ar-
mée formidable dispersée dans tous les
pays ; s'il porte au front une superbe cou-'
ronne, il n'a pas d'Etats, pas de territoire à
garantir contre les entreprises de voisins
belliqueux ; il demeure toujours les mains
libre?, n'ayant rien à perdre s'il échoue
dans ses tentatives, ayant tout à gagner s'il
réussit. Joignez à cela que ce souverain est
le premier diplomate de son siècle et que
lord Dufferin, qui s'y connaît, le proclamait
un jour, dans un salon officiel, homme d'E-
tat plus fort que Bismarck.

— C'est donc du pape qu'il s'agit ?
— A vous de conclure; en tout cas, ce

souverain auguste entre tous, qui ne pour-
suit qu'un but : maintenir la paix entre les
peuples et qui considère que ce devoir lui
est dicté par sa mission divine, n'avait pu
voir sans appréhension les progrès démesu-
rés de l'influence allemande, et il résolut de
faire tous ses efforts pour opposer à la Tri-
plice une autre Triple Alliance assez forte
pour contrebalancer la première, l'alliance
franco-russe turque.

— Vous m'étonnez grandement. Quoi!
notre Saint-Père nouant une alliance entre
le président de la France très chrétienne, le
czar catholique schisrnatique et le comman-
deur des croyants ? •. r.

— Ai-je dit que c'était le Srint-Père ? En
tous cas, il y a longtemps que le souverain
en question caresse ce projet qui n'est bi-
zarre qu'en apparence ; ses représentants à
Constantinople comme à Saint-Pétersbourg
sont des hommes éminents, diplomates pres-
que aussi subtils que lui-même.

Ils n'ont rien négligé pour mener à bien
les desseins cachés de leur maître, s'appli-
quant, autant qu'il était en leur pouvoir, à
resserrer, par des marques mutuelles d'ami-
tié et de courtoisie, les liens d'intérêt com-
mun qui pouvaient exister entre les trois
peuples.

Ici le diplomate raconte comment, pour
faire plaisir au sultan, le pape, qu'il finit
par nommer, intervint près de M. Carnot
pour empêcher à la Comédie Française la
représentation du « Mahomet » de M. de
Bornier, et réussit. Le diplomate conclut :

— Revenons au traité franco-russe ; je ne
•yous affirme pas que le pape tente d'y faire
entrer la Turquie, car la Russie a trop be-
soin de posséder sur les Dardanelles un point
fortifié qui serait en quelque sorte le Gibral-
tar de la mer Noire ; mais tenez pour cer-
tain que notre Saint-Père travaille en ce
moment à arrondir les angles, comme on dit
chez vous, et cela au mieux des intérêts de
la France et de la Russie.

Enfin, si ce dernier détail, vous intéresse,
apprenez que la neutralité de la Bohême est
encore nu& idée appartenant en propre au
Saint-Père. ' ' _ ,

— Vous me parlez toujours de la Bohême;
ne croyez vous pas que le domaine de Saint-
Pierte, restauré et neutralisé, deviendrait
facilement en Italie ce que la Bohême neutre
«st en Autriche?

Ici, dit notre confrère, mon interlocuteur
sourit et no répondit pas,

» *
D'autre part, lB Salut Public a reçu la dépêche

suivante :
Nous croyons que le diplomate italien se

trompe, et des renseignements que nous lé-
sions d'un personnage parfaitement autorisé ,
aous permettent de compléter ainsi les in-
formations du Gaulois :;.'.,

Une convention militaire entre la France
et la Russie a été signée à Aix-les-Bajns, su
cours du voyage de M. le président de la
République. . •'•

Depuis plusieurs mois, le projet d'alliance
ofWsive et défensive prévoyant toutes les
éventualités de guerre tant en Europe que
dans les pvsy» des autres parties du monde
où les grandes puissances peuvent se ren-
contrer, ebt discuté. Mais ce qui avait re-
tardé la signature du traité, c'est le rôle
crue la France èàUfA jouer vis-à-vis de la
Chiaeencas d'un c?nfiit anglo-russe jiux

Indes. . , , , ,.
CP dernier fait explique la présenee a *ix-

lee-Bains, pendant le voyage présidentiel,
da M. de Staal, ambassadeur de Russie à

Londres.

L'EXPORTATION AUX COLONS

Pa-is, 15 septembre.

M. Jamais, sous-secrétaiie d'Etat aux co-
lonies, vient de prendre une mesure desti-
née à compléter l'organisation récemment
créée des musées commerciaux et à favori-
ser l'exportation des produits français dans
nos colonies.

Des instructions sont adressées aux gou-
verneurs des colonies pour qu'ils envoient
en France, en mêms temps que les produits
de veate courante dans la colonie, tous les
renseignements pouvant intéresser l'indus-
trie et le commerce français : prix, mode et
conditions de vente, chiffre moyen des af
ïaires qui se traitent sur chaque article-
époques les plus favorables pour les expé-
ditions et les ventes, droits et lèglements de
port, de douane, d'octroi, etc.

Les mêmes renseignements seront fournis
*ur les articles de production étrangère.
Pour les articles où le commerce français
se trouve en concurrence avec l'importation
étrangère, M. Jamais demande aux gouver-
neurs de lui faire connaître à quelle cause
lient la supériorité du commerce étranger.

Les envois des gouverneurs et les rensei-
gnements accompagnant chaque produit se-
ront .exposés dans une salle publique _de
l'exposition permanente des colonies au Pa-
lais de l'Industrie.

Le texte de cette circulaire aux gouver-

neurs sera communiqué aux chambres de
commerce, ainsi que les indications fournies
par les gouverneurs.

On étudie, au sous-secrétariat, les moyens
d'installer dans quelques grandes villes in-
dustrielles et commerciales une section de
l'exposition permanente des colonies, où
l'industrie et le commerce français trouve-
raient les mêmes renseignements qu'au Pa-
lais de lTndustrie.il est probable que l'on
commencera d'abord à l'établir dans nos
grands ports de commerce où l'administra-
tion des" colonies a un service et un person-
nel. Un essai a déjà été tenté à Marseille.
, .a*» ,

Le Massacre fle rExpéflition fle Poumeyrac
Bruxelles, 15 septembre.

L'État du Congo communique à la presse la
note suivante :

Nous avons reçu confirmation du mas-
sacre de M. de Poumeyrac sur la rive
droite du Kotto, par les indigènes Bou?
lous,

C'est au retour de l'expédition que
l'agent français avait entreprise à l'in-
térieur chez Pakourou, chef de la tribu
des Sakharas, qu'il fut massacré.

Pendant tout le temps que M. de. Pou-
meyrac fut sur le territoire des Sakharas,
qui ont avec les agents de l'Etat indé-
pendant du Congo d'anciens et excellents
rapports, il ne fut pas inquiété. C'est en
revenant sur Kotto qu'il entra en lutte
avec les Boulous, et il est probable que
la lutte fut provoquée par la présence
dans l'expédition d'un certain nombre
de Sakharas qui, depuis longtemps, sont
en guerre avec les Boulous pour essayer
de les soumettre à leur influence, mais
qui n'y ont pas encore réussi.

Les Boulous attaquèrent l'expédition
à coups de flèches et à coups de cou-
teaux. Tous les indigènes des environs
sont unanimes à déclarer que les Bou-
lous ne tirèrent aucun coup de feu. Il
est du reste établi que M. de Poumeyrac
fut blessé au flanc droit par un coup de
lance et transporté vivant encore dans
leur village par les Boulous qui l'ache-
vèrent ensuite.

Peu d'hommes de sa suite survécu-
rent. Tous furent mangés par les Bou-
lous. Ceux-ci se livrèrent, à la suite de
ces tristes exploits, à des danses qui du-
rèrent plusieurs jours.

LE CHOLERA

Paris, 15 septembre.

Le rédacteur du New-York Herald, M.
Stanhope.part ce soir pour Hambourg. 11 est
porteur d'une lettre de M. Pasteur l'accré-
ditant auprès des autorités médicales de
Hambourg.

Hambourg, 15 septembre.

L'assemblée de la bourgeoisie a adopté à
l'unanimité la motion du Sénat accordant un
million de marcks pour fttter contre le cho-
léra et a nommé une commission d'enquête
sur la situation sanitaire.

Hambourg, 15 septembre.

Hier, 284 cas, 108 décès.

Pétersbourg, 15 septembre.

Hier, 55 cas, 17 décès.

Bruxelles, 15 septembre.

Trois cas de choléra ont été constatés à
Molenbeeck, faubourg de Bruxelles : une
fillette est morte.

Un cas de ïholérine est en traitement à
l'hôpital de St-Pierre, de Bruxelles.

Meérsen (Limbourg), 15 septembre.

Un logeur et un marchand da chiffons
sont atteints du choléra ; ils sont soignés
chez eux et leur maison est gardée par la
maréchaussée. ,

 , , —_ irTg» !

Dépêches Diverses
EMPOISONNES PAR DES ESCARGOTS

Toulouse, 15 septembre.

Une famille de quatre personnes, demeu-
rant à Juncasse, vient d'être empoisonnée
par des escargots ramassés à Béziers dans
une vigne traitée au sulfate de cuivre.

La dame Véziat avait, le 7 courant, ap-
porté chez elle ces escargots; elle les avait
servis sur sa table au repas du soir, et son
mari, son beau:frère, sa fille et elle-même
en avaient mangé .

Bientôt après, les symptômes d'empoi-
sonnement se manifestèrent, et un médecin,
appelé aussitôt, administra aux malades un
contrepoison énergique , mais Bertrand
Vézixt, âgé de 55 ans et son frère âgé de

j@0 ans, ne tardèrent pas à succomber au
milieu dé souffrances atroces.

La dame Véziat et sa fille qui avaient
mangé plus sobrement du mets empoi-
sonné sont, maintenant, considérées comme
sauvées.

DÉVORÉ PAR DES CHIENS
Roubaix, 15 septembre.

Hier soir, vers dix heures, les agents de
police du poste de Sainte-Elisabeth étaient
avertis qu'une scène de sauvagerie venait
de se passer dans lé quartier du Pile, rue de
la Balance.

Sous un prétexte futile, un fraudeur de
profession nommé Henri Dècloo, âgé de
trente-huit ans, avait lâché ses deux chiens,
d^ux grands chiens de fraudeurs, sur un ou-
vrier nommé Edouard Dubrullé.

Les deux bétes avaient terrassé le mal-
heureux en s'éïançaht sur lui et, sans l'in-
têrye^tion de plusieurs voisina, l'auraient
certainement mis à mort. Les agents le trour
*4rent baignant dans s<on sang, la tête et les

. ^Aehignetées. Le docteur appelé a
* »."" i "*-+«,ant9 morsures à la tête

constaté plus uc '-JE ô à& m
^

et, en outre, les traces uv *• *-™«st)0j,té
Son état est fort grave. Il a été u~_ M - -
d'urgence à l'hôpital.

L'auteur du méfait a été arrêté avec beau-
coup de difficultés. '

Il n'a cessé de proférer des injures et des
menacés aux agents, disant que si tous les
fraudeurs lui ressemblaient ça irait mieux
et qu'ils seraient les maîtres.

Il a été écrouô et sera transféré à Lille
aujourd'hui.

TIRAGES FINANCIERS
Paris, 15 septembre.

Aujourd'hui ont eu lieu les tirages sui-
vants du Crédit Foncier :

Bons à Lots de 100 Francs

Le numéro 1 1 3.940 gagne 100.000
francs. Le numéro 215 836 gagne 5.000 francs.
Les numéros 176.377,146 124, 34947, 185.120,
81.437, 120.561, 148.138, 40.139, 199.051,
167.251 gagnent chacun 1,000 francs.

s. Bons algériens

Le numéro 1 4«-81 S gagne 1 OO.OOO
francs. Le numéro 53.429 gagne 5.000 francs.

Les numéros 95.578, 111.366, 4.418, 99.165
gagnent chacun 1.000 francs.

Obligations de Suez

Le numéro 293.932 gagne 1 5O.00O
francs. Les numéros 88.956, 207.592 gagnent
chacun 25.000 fr. Les numéros 289.106 et
102.956 gagnent chacun 5,000 francs.

Emprunt ViUo de Paris 1865

Le numéro 224.9 ,2"7 gagne 1 50.00(1
francs. Le numéro 246.596 gagne 50.000
francs. Les numéros 422.405, 88 367,124,108,
178.497 gagnent chacun 10 000 francs. Les
numéros 41.973, 437.077, 220.157, 157.497,
586.142 gagnent chacun 1.000 franjs. Les
numéros suivants gagnent chacun 2.000
francs :

275.813 6.478 150.989 269.918 381.651
214.579 99.717 95.654 107.758 29.081

M. CABNOT » LE POITOU
Paris, 15 septembre.

LE DÉPART

M. Carnot a quitté Fontainebleau dans
la matinée, allant à Poitiers.

M. Burdeau, ministre de la marine,
l'accompagne.

PENDANT LE TRAJET
Malesherbes, 15 septembre.

Le train présidentiel s'est arrêté ici
quelques minutes ; le maire et le con-
seil municipal sont venus saluer M. Car-
not. La foule nombreuse qui avait en-
vahi le quai a salué le départ aux cris de
Vive la République 1

Pithiviers, 15 septembre.
En passant à la gare de Pithiviers, le

train présidentiel a ralenti sa marche.
M. Carnot, qui déjeunait à ce moment,
s'est approché d'une portière pour saluer
la foule.

Orléans, 15 septembre.
Le train présidentiel est arrivé ici à

1 heure 16 et en est reparti à 1 heure 22.
La bienvenue a été souhaitée à M. Gar-
not par M. Desplats, secrétaire général
de la préfecture du Loiret et par M. Ra-
bourdin-Grivot, maire de la ville, qui l'a,
assuré du dévouement de ses concitoyens
à la République.

Blois, 15 septembre.

En l'absence du préfet, le maire est
venu saluer M. Carnot à la gare.

A POITIERS
Poitiers, le 15 septembre.

Le train présidentiel est arrivé à 4
heures 50.

A sa descente de wagon, M. Carnot a
été reçu par les sénateurs, les députés et
les membres du conseil municipal, ayant
à leur tête M. Arren, maire de Poitiers,
qui a souhaité la bienvenue à M. Carnot,
et lui a présenté les membres du conseil
municipal.

M. Carnot a déclaré qu'il était très
sensible au charmant accueil qui lui
était fait.

Plusieurs jeunes filles sont alors ve-
nues lui offrir des bouquets.

M. Carnot, avant de quitter la gare,
s'adressant aux membres du conseil
municipal, s'est exprimé ainsi :

Je vous remercie encore une fois, mes-
sieurs, du bon accueil que vous me faites
avant même que je ne sois entré dans votre
ville.

Puis le cortège s'est formé : dans la
première voiture, ont pris place, MM.
Carnot, le maire de Poitiers, le général
Borius et le colonel Chamoin; dans la
seconde, MM. Burdeau, le colonel Dals-
tein, le commandant Coutis-Lapeyrat.
Les autres voitures étaient occupées par-
les sénateurs et députés, le préfet et les
divers représentants des corps constitués.

Un escadron du 2e cuirassiers et un
peloton de gendarmes à cheval formaient
l'escorte. Deux régiments d'artillerie et
un régiment de ligne formaient la haie
de la gare à la Préfecture.

La ville est décorée avec beaucoup de
goût; il y a de nombreux arcs de triom-
phe.

La population a fait à M. Carnot un
accueil chaleureux.

Au moment où le cortège présidentiel
passait devant le palais de justice, un lé-
ger accident s'est produit : les chevaux
d'une des voitures du cortège, effrayés
par la musique, se sont cabrés et ont
renversé la voiture ; les quatre person-
nes qui y avaient pris place, le capitaine
Aublet, officier d'ordonnance du minis-
tre de la marine; M. Jiezierrski, direc-
teur du Journal officiel, et les deux ad-
joints au maire ont failli être projetés
sur la chaussée.

Personne n'a été blessé.
Le cortège officiel est arrivé à la pré-

fecture sans autre incident.
Le président de la République n'assis-

tera ce soir à aucune cérémonie ; il y
aura seulement un dîner intime à la pré-
fecture.

Poitiers, 15 septembre.
Le président de la République dtee à

la Préfecture avec M. Burdeau. La ville
est brillamment illuminée

GRANDES MANŒUVRES
(PB NOS COIWESEONDANTS SPÉCIAUX)

VI e CORPS
v ancy, 15 septembre.

Aujourd'hui à dix heures, le général de

Gallifet a passé ett revue les divisions qui
ont pris part aux manœuvres du VIe corps.
La revue se passait dans la plaine des
Rosières.aux Salines; les régiments d'infan-
terie étaient massés par division, ayant
derrière eux l'artillerie et la cavalerie.

Les officiers russes en tenue qui escor-
taient les généraux ont été acclamés avec
enthousiasme par une feule d'envjron trente
mille personnes venues malgré une pluie
battante.

A onze heures a commencé le défilé,
imposant et irréprochable, qui ne s'est] ter-
miné qu'à midi.

La onzième division rentre ce soir à
Nancy, quant aux autres elles cantonne-
ront aux environs des Rosières et regagne-
ront demain leurs garnisons respectives.
L'état sanitaire des troupes est excellent.

IXe ET XII e CORPS
Montmorillon, 15 septembre.

Le combat s'est engagé sur la ligne de Ba-
gneux à Maison-NeuVe-Montplaisir.'le XII»

corps cherchant à tourner l'aile droite du
IX« corps avec sa division mixte et opposant
sa 23« division à la division mixte de son
adversaire. L'attaque la plus vive a été
donnée au point d'intersection des routes de
Lussac à Moulimes et de la Fouehardière à
Persac.

[ La division mixte du IX" corps ayant en-
gagé ses premières lignes sans être suffisam-
ment appuyées a dû d'abord céder la place,
mais elle est revenue quelques instants
après avec tous ses effectifs et les deux
troupes se sont donné mutuellement l'as-
saut.

A cent mètres, elles ont été arrêtées et le
général de Cools, qui était présent a donné
l'ordre de cesser le feu.

Cette dernière journée a été excellente
pour la division supplémentaire du XII9

corps.
Dès le début, la cavalerie avait parfaite-

ment fait le service de renseignements et
l'artillerie, sous les yeux des offieiers étran-
gers, avait établi ses lignes de batterie avec
ordre et rapidité.

Enfin, grâce au temps très favorable, l'in-
fanterie qui, dans les précédentes journées;
avait donné les preuves de sa grande endu-
rance, a pu Clorô brillamment ses manœu-
vres, se montrant pleine d'entrain comme
toujours.

Le général Saussier, qui avait vu l'autre
jour la division mixte Déadde, a assisté au-
jourd'hui aux opérations de la division
mixte Lanty. Il repart aujourd'hui pour
Paris.

M. de Freycinet, accompagné par les co-
lonels Pomard et de Lamothe, a assisté ce
matinaux différentes phases des manœu-
vres. Après le rassemblement, il s'est rendu
en voiture de plaisance à Mounimes, puis il
a pris la route de Lèche. Sur tout le par-
cours, les troupes qui se préparaient à faire
le café, ont présenté les armes.

Le ministre déjeune en ce moment sur le
terrain.

LE BANQUET MILITAIRE
Discours de M. de Freycinet

Montmorillon, 15 septembre.

Au dîner qu'il a offert ce soir aux
généraux, chefs du service des quartiers
généraux . et aux attachés militaires
étrangers, M. de Freycinet a prononcé

le discours suivant :

Messieurs,

; Les manœuvres que vous venez d'exécu-
ter offrent un intérêt exceptionnel. Non seu-
lement ©lies ont mis en relief uns fois de
plus les solides qualités de notre armée ac-
tive, mais elles ont été le théâtre d'une
expérience importante.

Depuis trois ans, vous le savez, nous nous
sommes appliqués à développer nos forma-
tions en temps de guerre, ces formations
improprement appelées de seconde ligne,
mais destinées, en réalité, à s'engager dès la
première heure. Elles égalent aujourd'hui
en nombre celles du temps de paix.

Quelle devait être, la meilleure manière de
les utiliser ? Fallait-il comme nous le pen-
sions les grouper en brigades et en divi-
sion entièrement assimilables aux briga-
des et aux divisions de l'armée active?
Comment ces groupes se comporte_aient-i!s
sur lé terrain? Auraient-ils pour se mou-
voir la souplesse et la cohésion des unités
permanentes? Telles sont les questions que
vous aviez à résoudre.

Vous ayez, répondu par des faits, vous avez
montré que ces créations passagères, d'ap-
parences si fragiles, après quelques jours de
marche et d'entraînement se cimentent et
prennent la consistance des vieilles troupes.
Vous avez prouvé qu'au moment de la mo-
bilisation c'est une seconde armée qui se
lève à côté de la première et double ainsi
nos moyens de défense ; en même temps,
par l'affectation donnée aux divisions de ré-
serve, vous avez permis d'apprécier le rôle
que les corps d'armée à trois divisions peu-
vent jouer dans notre organisation de cam-
pagne (Marques d'approbation).

Pour faire cette démonstration aucun ef-
fort, aucune bonne volonté, n'ont manqué
de la part des officiers de l'armée active, de ,
la réserve et de l'année territoriale.

Les états-majors et les services de toute
nature, permanents ou improvisés ont riva-
lisé d'application et d'ardeur, le soldat du
rang comme le réserviste accouru de son
champ ou de son atelier, ont supporté la fa-
tigue côte à côte avec ie même esprit de
discipliné et la même bonne humeur.

Les résultats sont d'autant plus mar-
quants qu'ils ont été obtenus dans des con-
ditions plus difficiles. Les menaces d'épidé-
mie, la température exceptionnelle, le man-
que d'eau, semblaient créer, au début, des
obstacles insurmontables.

Confiant dans l'effi jacité des mesures prises
nous ne nous sommes point arrêtés et alors
que la plupart des puissances européennes
se voyaient obligées de suspendre leurs ma-
nœuvres, nous avons pu continuer. Notre
pays est heureux d'apprendre qu'elles ont
été menées à bonne fia. (Nouvelles marques
d'assentimenl.)

Je loue hautement le général de, Cools de
la sagesse de ses dispositions, à sa science de
tacticien, il a joint la sollicitude pour les
hommes, sans laqaell \ il n'y a pas de bon
chef tt'armée. Je félicite les collaborateurs
qui l'ont si brillamment secondé.

Le succès ne nous fera pas perdre de vue
les améliorations que nos formations de
guerre réclament encore. Déjà la loi du mois
de juillet dernier, en transformant les régir
ments mixtes en régiments de réserve, a
fait disparaître le grave défaut d'homogé-
néité.

La loi que j'ai soumise aux Chambres sur
les retraites proportionnelles, celle que je
leur proposerai sur la revision des cadres
nous permettront bientôt, je l'espère, de for-
tifier le commandement à tous les degrés.
Nous préparerons ainsi à la suprême expé-
rience, qui nous attend l'an prochain, celle
des corps d'armée de réserve entièrement
constitués avec leurs états-majors et tous
leurs services. (Marques d'assentiment.).

Je souhaite la bienvenue aux attachés, mi-
litaires é' r£tngers. Leur empressement à
suivre nos manœuvres nous permet d'es-
pérer, qu'e.les ne sont pas jugées pas eux,
dénuées d'intérêt, nous les remercions de la
courtoisie avec laquelle ils s'acquittent de
leur mission parmi nous. (Nouvelles mar-
ques d'assentiment.)

Messieurs, portons un toast au président
d*e la République dont sa présence ici, de-
maîn, Clôturera avec éclat vos travaux. Les
troupes se montreront dignes de l'honneur
qui leur est fait, et répondront à l'attente du
chef de l'Etat. Je hoi§ §. l'armée tout entière
sans distinction, en|re ses "différentes' bran-
ches ! à l'armée nationale!

Ce discours, prononcé d'une voix
claire et pénétrante, a produit une im-
pression très visible, malgré le silence
tout militaire dans lequel il a été écouté.
On a surtout souligné les passages rela-
tifs aux formations mixtes et à l'état
sanitaire de l'armée, aux projets de loi
sur les retraites proportionnelles et à la
revision des cadres.

ï'oast du général de Cools

Le général de Cools a répondu à M-
de Freycinet et s'est exprimé en ces
termes i

Après les éloquentes paroles que vous ve-
nez d'écouter, vous n'avez pas à attendre de !

moi un long discours, encore tout confus et
tout ému des éloges qui viennent de m'être
adressés et que je prends pour mes collabo-
rateurs comme pour moi.

Je viens, au nom d'eux tous, porter la
santé de ce grand homme d'Etat, de ce pa-
triote, de ce grand citoyen qui a voué tous
ses efforts et toute sa vie à la reconstitution
de l'armée nationale : M. de Freycinet, qui
se montre soucieux du droit de chacun,
plein de justice et de sollicitude pour les
intérêts du soldat, je lui transmets, au nom
de mes camarades, mes remerciements les
plus sincères.

A la santé de M. de Freycinet.

Toast du général russe

Le baron Frédéricks, attaché militaire
russe, a porté le toast suivant :

Je suis très honoré, a-t-il dit, de prendre
la parole au nom de tous mes collègues,
pour apprécier le témoignage de notre vive
reconnaissance à ceux qui ont bien voulu
nous admettre à ces importantes manœu-
vres, que nous avons tous suivies avec le
plus vif et le plus sympathique intérêt.

Je suis certain de traduire fidèlement la
pensée de tous les attachés militaires étran-
gers qui sont présents ici, en disant qu'ils
rapporteront dans leur pays, le souvenir
ineffaçable des paroles qu'ils viennent d'en-
tendre, et en portant à leur nom, un toast
chaleureux aux belles troupes du XII<* corps
et à leurs vaillants chefs qui nous ont fait
l'honneur de nous recevoir avec tant de cor-
dialité et de courtoisie.

Montmorillon, 15 septembre.

Le ministre de la guerre, à la sortie
du banquet, a été chaleureusement ac-
clamé aux cris de: «Vive E'reycinetl
Vive l'armée 1 Vive la République!».
Ces acclamations se sont prolongées jus-
qu'à sa rentrée à la sous-préfecture.

Lorsque les attachés militaires sont
sortis pour regagner le train spécial qui
devait les ramener à Poitiers, la foule
a fait entendre des cris nourris de:
« Vive la Russie ! »

ÉLECTION SÉNATORIALE
De Saône- et-JLoire

La presse de Saône-et-Loire commence à
prendre position pour l'élection sénatoriale
qui va avoir lieu.

On voit déjà se dessiner deux courants
d'opinions, l'un favorable, l'autre défavo-
rable aux députés qui ont manifesté l'inten-
tion de changer leur siège contre un fau-
teuil — de plus long repos — au Sénat.

On peut cependant dira déjà que l'opinion
publique se montre défavorable à ces chas-
ses-croisés du Palais-Bourbon au Luxem-
bourg. Les députés ont toute la confiance de
leurs électeurs, — mais on estime que c'est
en restant au poste par eux sollicité qu'ils
la mériteront le mieux.

Il faut d'ailleurs remarquer que la thèse
des députés promus sénateurs au cours de
leur mandat est surtout soutenue par un
journal dont le directeur est trop intéressé
dans la sucession de M. de Lacretelle pour
que ses arguments aient une grande portée.

En somme, le Progrès de Saône et Loire
apprécie la situation avec une impartialité
et une netteté auxquelles nous ne pouvons
que rendre hommage. La conclusion est que
l'élection de l'un des quatre députés du
département ne saurait avoir lieu sans de
très graves inconvénients dont le moindre
serait la division du parti républicain et
l'entrée en campagne du parti réactionnaire
qui se prépare à tout faire pour obtenir en
Saône-et-Loire un député, sinon de son
bord, du moins d'une nuance équivoque

Dans ces conditions, la lutte se circons-
crirait entre M. Pugeault et M. Dulac.

Nous avons publié la profession de loi de
M. Pugeault et énuméré les titres nombreux
qu'il a, depuis l'Empire, à représenter au
Sénat les électeurs républicains de Saône-et-
Loire.

M. Dulac vient également de lancer sa
profession de foi. Le journal lyonnais qui
l'a reproduite et qui patronne ce candidut,
prétend « qu'il évite les phrases sonores et
creuses et se contente d'affirmations garan-
ties par le passé et la réputation de leur
auteur. »

Nous avons été au contraire surpris du va-
gue dans lequel, obstinément, se tient M.
Dulac. Soit qu'il parle de ses opinions poli-
tiques, soit qu'il parle de ses doctrines so-
ciales, il se dépense en phrases très sonores,
mais aussi peu précises que possible.
Etre républicain, avoir des idées avancées,
étudier les problèmes sociaux, dont la solu-
tion s'impose, — tout le monde peut en dire
autant, tout le monde en dit autant, —
surtout maintenant qu'il est de mode, même
chez nos ennemis les plus acharnés et les
plus dangereux, de se dire très républicain
et très sosialiste.

Nous eussions préféré, et de beaucoup,
renonciation simple, mais nette, les réfor-
mes auxquelles, le cas échéant, travaillerait
le candidat, des acquisitions républicaines
qu'il ne délaisserait jamais, des principes qui
seraient les siens — et cela nous eût "été plus
rassurant que cette allégation : « Quoique
ayant des, idées très avancées, je ne tiens
pas pour adversaires des républicains plus
inqdêrés ou plus exaltés. »

Je le répète.maintenant que tout le monde
est ou se dit républicain, ces conciliations-là
deviennent de plus en plus dangereuses, —
et ce n'est pas sur cette profession de foi-là
que les délégués sénatoriaux de Saône-et-
Loire apprendront beaucoup sur le compte
du candidat qui l'a écrite.

M. Dulac a d'ailleurs le tort — tort qui
est en général celui de tous les hommes
encore jeunes et mal expérimentés — de
jeter indirectement le blâme sur des concur-
rents qui ont de tout autres états de service
que lui-même,

ïl proclame austèrement que jamais, ni
pour lui, ni pour les siens, il n'a occupé
d emploi salarié : il n'y a pas plus d'incor-
rection à rendre la justice qu'à bâtir des
groupes scolaires pour lesquels on touche
de beaux honoraires. Nul ne srmge à lui
faire un reproche du tant pour cent qu'il a
sur ses devis et- sur leurs majorations, qu'il
n'insiste donc pas sur des insinuations qui
ne prouveraient chez lui qu'un injuste parti
pris de dénigrement.

D'ailleurs, nous aurons à revenir sur cette
élection et sur les candidats qui s'y grésen-

Départements
RHOM

Villefranche. — Fêle du 22 septembre.
— La ville de Villefranche s'apprête à fêter
avec éclat le centenaire de la République.

_ Voici le programme arrêté par la commis-
sion du conseil municipal :

Journée du 21 septembre, à 7 heures du
soir, salves d'artillerie sur les places de
Lyon et Claude Bernard ; à 9 heures, bril-
lante retraite aux flambeaux par les sociétés
de gymnastique.

Journée du 22 septembre, à 7 heures du
matin, nouvelles salves d'artillerie ; à midi,
grand banquet démocratique, hôtel du Cha-

let, en face la gare, sous la présidenca a
M. Guyot, sénateur, prix, 3 fr. 25 de

A 3 heures du soir, place du Promenoir
séance de gymnastique, par la société VA *
vant- Garde. '4>

A 8 heures du soir brillant concert nar î
fanfare de Villefranche, sur la place de \L
Sous-Préfecture. B **

Bal public sur toutes les places de a *
8 heures du soir et de 10 heures à S har,.
du matin. «oures

Thizy. — Banquet. — La municipalité d«
Thizy organise en ce moment une souscris
tionpour un banquet fraternel oui at.™
lieu à l'occasion du 22 septembre. a

Voici l'appel qu'elle adresse aux citoven»
de Thizy et de la région. ^">yeng

Le glorieux anniversaire de l'abolition H
la royauté et de la proclamation de la *>•»
mière République doit marquer dans not™
région une nouvelle étape de proerès II
même temps que d'émancipation

A l'instar de nos aïeux de 1792, nous
devons marcher de l'avant pour abolir Z
nous la royauté du capital et lui suhstiin„
celle du travail et de l'intelligence.

 SUluer

Pour célébrer cette date mémorable non*
avons cru devoir réunir dans un bànoiiPt
fraternel tous les amis de la région A
Thizy, afin de rappeler, dans cette fête al
famil e, les brillantes victoires que non!
avons remportées en 1889 et 1892. Ce ban
quet aura lieu le jeudi 22 septembre 189? à"
midi, salle des Halles, à Thizy, et sera ho
noré de la présence de plusieurs députés d»
parti ouvrier. tt :

Le prix en est fixé à 2 fr. 50 par tête
Les souscriptions seront reçues juscrn'an

lundi 19; courant. Les listes devront parvenir
le mardi 20 courant, à la mairie de Thbv
où elles seront centralisées. y '

Ampuis. — Incendie. — Une meule d»

P
a

IJ]VÎ
ea

T?
11
 ^° 1uintaux. appartenant

a M. Claude Jamet, propriétaire à Tartara
a été détruite par le feu, hier soir, à hniî
heures. ' U1U

Malgré les prompts secours, on n'a pu m,s
préserver les meules avoisinantes 4

Les pertes s'élèvent à 300 francs environ
et sont couvertes par l'assurance 1' « TT7
haine ». U1* i

On ignore les causes de cet incendie.

Brussieux. — Acte de probité. — irri.
Mariette Michaud, ouvrière en soie avant
trouvé sur la voie publique, de Brussieux à
la Giraudière, un portemonnaie contenant
une certaine somme d'argent, s'est emeres
sée d en rechercher le propriétaire et de lui
remettre l'objet.

Nos félicitations à cette digne personne.

Givors. — Arrestations. — M Rie»
commissaire de police, a mis en état d'ar-'
restation pour vagabondage les nommés
Jean Rica, 20 ans, compatriote de Crism -
Louis Grosjean 21 ans, sujet suisse ; Arl
thur Dupilie, 26 ans, et Jules Valette, 18
ans. '

— Passage de troupes. — On signale 1»
passage dans notre viile pour lundi prochain
du 3«i9 bataillon du 3me de ligne.

Ce bataillon qui est composé de 260 hom-
mes passera une nuit dans notre ville. Voici
les rues par lesquelles seront distribués des
billets de logement :

Rues Puits-Ollier, Saint-Gérald, dm
Souillât, du Bourg, Froidefeuille, des Eta-
bles, Vieille-du-Bourg, Roche-Marcaire, d»
1 Industrie, du Suel et place du Suel.

LOIRE

Rive-do-Gier.— Accident. — Hier matin
le nommé J.-M. Besson, âgé de 18 ans, ou-
vrier menuisier, chez M. Martin, rue d'Ega-
rande, était occupé à scier un morceau dé
bois à la scie mécanique, a eu trois deigts
de la main gauche légèrement endommagea |
en voulant débroyer de machine.

Cet accident est de peu de gravité et n'en-
traînera qu'une incapacité de travail de
quelques jours.

Vienne. — Une protestation. — Nou»
recevons de notre correspondant de Vienne,
la communication suivante, que nous insé- .
rons très volontiers dans l'intérêt de la vé-
rité, attendu que les faits qu'il raconte nous .
semblent parfaitement clairs, nets et bien
établis et que le bon droit paraît être tout à
fait du côté de l'électeur indépendant dont
nous publions la lettre.

Nous devons ajouter que si le mot prêté
à M. Jouffray est exact — et nous avons
tout lieu de le croire ainsi — nous ne sau—
rions trop blâmer une semblable attitude et
de pareils sentiments. La haine contre les
personnes n'a jamais conduit qu'à des résul-
tats déplorables — surtout pour ceux qaf
s'y abandonnaient. Notre indépendance ab-
solue nous met sur ce point très à notre ais»
pour dire ce que nous pensons de cette façon.
d'administrer, — même quand il s'agit de^
M. le maire Jouffray.

Monsieur le directeur administrateur du
journal l'Echo de Lyon,

Je vous serais bien reconnaissant de vouloir
bien insérer la note suivante :

Le 24 mai dernier, le journal le Progrès
publiait un article signé : Un électeur ouvrier, ,
dans lequel ce dernier prenait fait et cause pour
le maire Jouffray, à propos du renvoi du citoyen
Vaganey, employé à l'abattoir et à ce propos, le
dit électeur (qu'il me semble reconnaître) racon-
tait un fait sans exemple, par lequel quatre socié-
taires de la société de secours mutuels dite des
Arts et Métiers, dont le citoyen Vaganey est
président, étaient impitoyablement exclus après
plus de quinze années de cotisation et cela pour- .
cause politique et poUr avoir protesté contre
'inobservance des règlements; ceci donnait lieu
à un procès en première instance et en appel, le
dit procès intenté par les sieurs Ducros, Chaise,
Charroud et Trinquet contre la société des Arts
et Métiers, de laquelle ils étaient exolus pour
défaut de paiement. L'épilogue dudU procès, qui
vient d'avoir lieu ces jours dernigrs.me commande
de rétablir les faits.

Voici, si j'ai bonne souvenance, un résumé du
procès en appel, intenté par Ducros et consorts,
contre la société des Arts et Métiers.

P'après les articles 60, 63, 75 et, 16 de ses sta-
tuts, les sociétaires doivent verser une cotisation
de un franc par mois ; à défaut, ils sont passi-
bles d'une amende de 0,25 le prem er mois. 0.50
le deuxième, 1 h: le troisième, et le quatrième Os
sont «xclus s'ils ne paient ni cotisations, nî amen-
des, à mo'ns que le sociétaire vienne fournir des
explications au bureau le mois suivant, acquitte
ou s'engage d'acquitter ce qu'il doit, dans un dé.*
lai déterminé.

En avril 1879, éclatait une grève à Yi.efine el
un certain nombre de sociétaires demandèrent
par pétition, au conseil, une somme, de cinq mill»
francs pour les ouv-iers, cette demande ne fut
pas accueillie et un certain, nombre de sociétaires
cessèrent de payer leur- eotisation.

Le conseil, devant ees circonstances at en déro>-
ga^on. aux statuts, accevda un premier délai jus-
qu en décembre, pour les çoeiétaires en retard;-
ensuite en janvier ot', las exclusions seraient dé- ,,
fmitives.

Le ta décembre, les citoyens Ducros et con-
sorts furent avertis par lettre que si à la réunion
du bureau, en janvier, ils ne se présentaient pa»
pour fournir des explications, leur radiation se;
rait définitive ; les susnommés n'ayant fourni ni
explications, ni offert de se libérer, ne s'étant pas.
présentés, l'exclusion définitive fat maintenue.

En janvier, le conseil usant de bienveillance»
admit encore les sieurs Ducros et consorts à se
présenter au bureau en février et mars, sans plus

de résultats que des récriminations ; les susnom-
més n'avaient donc rempli aucune des conditions
de réintégrations, et fes statuts, loin d'être violes,
ont été appliqués aveé beaucoup d'indulgence.

Le tribunaf de l'instance et la cour d'appel les
déboutent de leur demande et les condamnent
aux frais et dépens. (Où donc l'électeur ouvrier
a-t-il vu de la politique dans cette affaire? )

Les condamnés n'ayant aucune solvabilité. 1*
société fut obligée de payer les frais du procès,
conservant son recours contre eux.

Le sieur Ducros ayant acquis une situation
donnant prise (situation accordée ?n récompense •
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,. vnn activité électorale pour M. le maire), vient
Y „"yer Sa part des dépenses du procès, soit
19« fr 25 dont acte lui est donné. ,

Mais où donc le lecteur ouvrier a-t-il vu qu'il
Matt auestion de politique et d'inobservance des
'éléments • si la colère est mauvaise conseillère,

à Te cm'U dit. il doit parfaitement savoir que le
•pur Ducros, depuis l'époque du procès, concen-

tll une colère sourde contre le président de la
qnriété des Arts et Métiers, et qu'il ne fut satis-
fait crue lorsque sa vengeance fut assouvie par le
renvoi de Vaganey de l'abattoir et sa nomination
% „a place qu'il convoitait depuis longtemps.

La preuve que l'opinion publique se trompe
rarement, c'est que le vaincu de cette lutte, le ci-
toren Vaganey fut l'objet de nombreuses sympa-
thies et des délégations se sont rendues auprès
r, maire et savez-vons, oh ! électeur ouvrier, ce
mi'il a répondu : « Le renvoi de M. Vaganey, c'est
inou droit, et j'en use, il est visé depuis long-

Jugé un peu, mon bon, du mot de la fin
Un électeur indépendant.

— Rallye-Paper.— Le « Réveil des Chas-
seurs », société de trompe de chasse, orga-
nise un rallye-paper pour dimanche pro-
chain dans la direction de Villeneuve-de-

Marc.
_ philharmonique de Vienne. — La So-

ciété philharmonique de Vienne fera une
sortie à Saint-Vallier dimanche 2 octobre.

ÛRQIHIE
Valence. — Incendie. — Hier, un incen-

die s'est déclaré dans les bâtiments apparte-
nant à M. Belle Jean, habitant Cbâteaudou-
ble près Chabeuil. On a seulement pu sau-
ver toute la basse-conr. i

Les pertes sont évaluées à 2,500 francs
couvertes par une assurance.

__ Découverte d'un cadavre. — Un cada-
vre paraissant avoir séjourné un jour dans ;
l'eau a été découvert à Andancette. Dans
une poche du pantalon, on a trouvé un ,
cmide de soldat portant cette mention : Coste (
Antoine, soldat au 30e de ligne, à Annecy. t

Le corps n'avait aucune trace de Mes- s

__ Vol à Chantemerle. — Un vol avec
effraction a été commis au préjudice de
M Maisonnat. Les voleurs ont brisé les ç
meubles et se sont emparés d'une somme de ;
300 francs environ. Une enquête est ou-

verte. !
_ Permutation. — Par décision ministé-

rielle du 8 septembre, le ministre de la
suerre a prescrit la permutation entre la
brigade à cheval de gendarmerie de Puy-
Saint-Martin et la brigade à pied de Bourg- (
de-Péage. {

— Réunion. — Les citoyens Guérard 9t
Pierson, délégués da la Bourse du Travail
de Paris, membres de la chambre syndicale
des ouvriers et employés des chemins de fer r

français, feront une conférence aujourd'hui, ê
à 8 heures du soir, au café Tardy, en face c
de la gare.

Tous les employés du P.-L.-M. sont invi-
tés à y assister.

— Banquet démocratique du 22 septem-
bre, sur l'initiative de l'Association républi- ç
caine. — On trouve des cartes pour le ban- ^
quet au prix de 3 francs, dans les cafés sui- ,
vants : Béranger, place de la Gare ; Bourget,
avenue .Victor Hugo; brasserie Georges;
grand café de Valence ; Guéry, place de la '
République ; Minodier, place de la Républi- s
que; café de France; veuve Gaucherand, r.
place Saint-Jean ; Berger, place du Tnéâtre ; r
café Glacier Terras, place du Théâtre ; café
de Paris ; Valla, café, boulevard Maurice "^
Clerc; Tutier, rue Faventine, Valentin
Duc, place Saint-Félix ; Valentin Duc, fau- l

bourg Saint-Jacques ; au dépôt de l'Echo de e

Lyon, rue de la Gare ; à l'hôtel de la Croix- e
d'Or; à la librairie Combier.

Romans. — Jeux floraux. — M. Delort,
professeur au collège de Romans, connu du
monde savant par différentes publications o
archéologiques, vient d'obtenir un prix (sec- fl
lion des recueils divers,), au concours des ri
Jeux floraux tenu dans la ville d'Uzès.sous ]
3a présidence de Frédéric Mistral". 3

Nos félicitations à l'honorable professeur.
— Société de tir. — Dimanche prochain,

continuation du concours. |ï
Pas de changement aux cibles hors con- S

cours et première classe. 1
Principaux classements : 2° classe, 1er Ber- V

thollet, 2" Villard, 3e Roche.
— Acte de courage. — Hier, vers les cinq ri

heures du soir, un cheval conduit par un „
maréchal ferrant, s'est emballé. Le conduc- Ë
teur allait être piétiné, lorsque M. Henri
Perron, capitaine des pompiers, s'est préci- v

pité à la tête de l'animal et a été assez heu-
reux pour le maîtriser. u

— Bal. — Dimanche prochain, 10 septem- p
bre, grand bal donné par MM. Châtain et y
Maury, cafetiers, place des Allées. B

Dans l'après-midi, jeux divers. e

ARDÈOHE n

Le Pouzin. — Fête annuelle. - - La So-
ciété d> secours mutuels du Pouzin, dirigée T
par M. Rftusset, donnera le 22 septembre X
prochain son banquet annuel.

Cette société, une des plus anciennes —
elle fut fondée en 1846 — est également dans
un état très prospère, elle possède plus de £
100 sociétaires et possède un actif de 34,000 £
francs. > J

Nous ne pouvons que féliciter son prési-
dent de faire coïncider le banquet avec la s
ïêtedu 22 septembre, le centenaire de la c,
proclamation de la République. Q

— mjjpm ' * tl

IVÏORT TRAGIQUE ï
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Chambéry, 15 septembre. y

Un tragique événement s'est produit la |]

huit dernierfe' à Chambéry. Un officier de ré- S'
serve, M. P..., dont le père "a donné au C<
Théâtre-Français plusieurs pièces à succès, G
accomplissait au 97e de ligne sa période e
d'instruction devinât-huit jours. L'officier
avait comme maîtresse Mlle F..., du théâtre lf
*e la Galté. '

Cette artiste, une fort jolie femme, âgée *'
de trente-deux ans, recevait son amant dans
Un appartement situé au troisième étage, ri
Place du Paiais-de-Justice, au-dessus d'un S»
café. q

Une scène de jalousie s'est-elle passée en- j]
îre l'officier et la jeune personne? On ne le
^it. Toujours est-il que Mlle F... a été prise _
~ peut-être à la suite d'une discussion — L
«une suffocation ou d'un étourdissement J*
<ÏUi a déterminé la mort. F1

Un médecin, M. le docteur C. . , et un p'
Pharmacien, M. R. . . , immédiatement appe- g<
«s, n'ont pu que constater le décès de l'ac-

Depuis le moment où elle a été en proie à £.
<%m foudroyante attaque. Mlle F... n'a -,
Pas «renoncé une syllabe. Elle reposait sur
«on iit en peignoir rose. ~;

son corps a été transporté à l'Hôtel- "

. ka sœur de la défunte, mandée par télé-
«ramme vient d'arriver à Chambéry.

une enquête est ouverte. h<

**  -<fr»., ~ — P-

Nouvelles de Suisse d
 p ,

Pari"ne ' 15 septembre. — On annonce la dis- g(
«omn<°Vu gérant de la caisse d'Epargne et d'Es- rJC
de 70 nnne Saint-f mier. M. Blattner. Le déficit es

Militai A" 1>lus U '000 mai)quant à la caiss9 tC
corn™; . * Biattner disposait en sa qualité de h .

Cho r
3
"

6 de diYi8ion
' »,

que la
 e
Sa - ~ Le bruit a couru au Palais Fédéral aJ

îaris t?
l
„culation directe entre Paris et Genève et

"eue serait interrompue. «

Lucarne, 15 septembre. — Au congrès des
Vieux-Catholiques, une proposition tendant à
déclarer internationale la faculté vieille-catho-
lique de Berne a été acceptée à l'unanimité.Parmi
les assistants, on remarque le général russe Ki-
reyen et M. Janvier, délégué de Raïti.

Fribourg, 15 septembre. — Toute la partie
de la plaine du canton de Fribourg a commencé
dimanche la vogue générale (bénichon), qui dure
trois jours. Partout l'on danse, partout l'on se
régale de toutes sortes de victuailles. Un temps
des plus propices, un soleil radieux favorisaient
cette ancienne et joyeuse manifestation du peuple
fribourgeois.

Valais, 15 septembre. — Les vendanges
commenceront vers le 20 septembre. La récolte
sera inégale ; on compte généralement sur une
petite moyenne ; quant à la qualité, elle sera ex-
cellente.

Genève, 15 septembre. — M. Rouvier, mi-
nistre des finances, accompagné du secrétaire ré-
dacteur du Sénat, M. Alph. Bertrand, se rendant
à Lausanne dans le plus strict incognito, s'est
arrêté quelques heures à Genève.

Haraa
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Le temps.— Observations du journal, 15 sep-

tembre, 4 heures soir.
! Hauteur du baromètre : 764» — Température

-(- 24°. — Direction du vent : N.-O.
Maximum de température dans les 24 heures

+ 26»5. — Minimum de température dans les
1 24 heures + 15°5.

Situation générale. — La dépression s'étant
1 déplacée vers l'Est, le baromètre a baissé sur
i qEurope centrale, et la baisse s'est propagée jus-

qu'à la mèditerranée. Une hausse s'est produite
au contraire en France ; le temps s'y maintient
l,ssez chaud.

Dernière heure. — Une nouvelle baisse ba-
rométrique se manifeste sur l'Europe occidentale ;
elle atteint 9 millimètres à Valentia, 4 à Brest,
9 à Biarritz. Les hauteurs sont de 763 à Biarritz,
766 Dunkerque.

Le temps qu'il fera aujourd'hui, — Ciel
nuageux, temps assez chaud.

** *
Un casino à Yzeron.
Il paraîtrait qu'un négociant de Lyon vient

d'acheter 45 à 5o, ooo mètres de terrain et
bois pour construire un Casino d'été.

L'idée est louable ; mais les communica-
tions de Lyon avec Yzeron seront facilitées,
nous l'espérons. En tous cas, pendant les
grosses chaleurs, le Casino d'Yzeron verra
défiler de nombreux visiteurs.

** *
Pierre Dupont à Rochetaillée :
Nous avons annoncé le prochain tirage

d'une loterie dont le produit doit être affecté
à l'érection, à Rochetaillée, d'un buste en
bronze de Pierre Dupont.

Nous apprenons que M. le ministre de
l'Instruction publique a bien voulu s'intéres-
ser à cette œuvre, et a envoyé au Comité de
patronage de belles estampes, avant la lettre,
parmi lesquelles nous citerons :
. Une eau-forte de Fraipont: A la plus belle;
deux gravures, ; d'après Théniers et Hoock ;
une lithographie de Baudry : La Vérité ; une
eau-forte de Valentin : Le Musicien ; une
eau-forte de Vion : Portrait.

** *
Tous les touristes qui sont allés en Suisse

ou dans le Tyrol connaissent cette gracieuse
fleurette qu'on appelle l'Edelweiss et dont le
nom scientifique est Leontopodium alpinum.
Il ' n'est personne qui fasse une excursion
dans les montagnes sans en rapporter une à
son chapeau. Il existe même des industriels
qui vendent des Edelweiss dans la plaine, en,
Suisse, aux ascensionnistes de la race de
Tartarin qui se laissent effrayer à la seule
Vue des cimes élevées.

Pour empêcher que l'Edelweiss ne dispa-
raisse complètement, car il s'en cueille de
grandes quantités, l'empereur d'Autriche
vient d'interdire, sous les peines les plus sé-
vères, d'arracher aucune plante d'Edelweiss.

Beaucoup de personnes regarderont comme
un fait nouveau la protection de l'Edelweiss
par l'empereur d'Autriche. Mais nous pou-
vons affirmer qu'il existe depuis 1884, à Ge-
nève, une société instituée dans le même but
et qui a déjà rendu des services aux bota-
nistes.

mm EU CONSEIL GÉKËBAL
Les membres du conseil général ont

rendu, hier, à M. Rivaud, préfet du
Rhône, le dîner qu'il leur avait offert &
l'autre jour.

Le repas a eu lieu à sept heures du
soir, chez Maderni, Une quarantaine de
convives environ, parmi lesquels : MM.
Glapot, président du conseil général ;
tous les membres du conseil général à
l'exception de M. Garapon, excusé : Ri-
vaud, préfet du Rhône, et Bonini, sous-
préfet de Villefranche ; Rostaing, Gra- j
vier, secrétaires généraux ; Pain, Mar-
tin, E nisi de Saint-Albert, Jossier, con-
seillers de préfecture ; les directeurs des
contributions directes et indirectes ;
Guillemot, chef du cabinet du préfet,
etc.

Au dessert, M. Rivaud se lève et porte
la santé de ses hôtes. Voici le résumé de
ga courte allocution :

L'orateur dit qu'au cours de sa car-
rière administrative déjà longue, il a eu
souvent à porter des toasts en des termes
qui ne répondaient pas à ses sentiments
intimes.

Mais aujourd'hui il n'en est pas de
même. La sympathie dont l'entourent
les membres du conseil général lui faci-
lite sa tâche, et c'est de tout cœur qu'il
porte la santé des membres du conseil
général du Rhône.

La t.àcbe,d'administrateur est facilitée .
par les bons rapports qui existent entre 
lui et les représentants du département;
il la remplira avec loyauté et dévoue-
ment, au mieux des intérêts du départe- '
ment et de la République. (Applaudisse-
ments.)

M. Glapot, à son tour, prend la parole. >
J^e président du conseil général est très <

heureux d'enregistrer les paroles de M. le
préfet.

Il a depuis longtemps remarqué que
deux choses rendaient agréables les rap-
ports entre les préfets e!; les conseillers
généraux: la sincérité ef la benne hu-
meur. 1

La sincérité il l'a constatée dans le <
toast de M- le préfet ; quant à la bonne
humeur, il y a longtemps qu'il s'en est 1
aperçu. j

L'orateur profite de l'occasion qui lui
est offerte pour remercier et féliciter M. I

ie préfet de l'attitude énergique qu'il a
montrée à l'occasion des incidents de
Bron.

Très sincèrement, il a fait au conseil
général des promesses qui seront certai-
nement suivies d'effet ; elles montreront
que le premier administrateur du dépar-
tement travaille de concert avec le con-
seil général, dans l'intérêt du départe-
ment et de la République. (Applaudis-
sements).

CENTENAIRE DE 1792
Banquet du 22 Septembre

L'idée de fêter par un banquet général de la
démocratie lyonnaise le centième anniversaire de
la proclamation de la première République a été
fort bien accueillie dans notre cité si profondé-
ment républicaine.

Tout ce que Lyon compte d'esprits indépen-
dants et de citoyens désireux de rendre un solen-
nel hommage à nos pères de 1792 tiendra à fêter
ce glorieux anniversaire.

L'orateur, l'honorable M. Poincaré, choisi
parmi l'un des députés de notre frontière de l'Est,
plus que tout autre, était à même de rappeler,
par sa présence, cette mémorable journée du
22 septembre qui vit à la fois la chute effective
de l'ancien régime, la proclamation de la Répu-
blique et la victoire de Valmy.

Rapporteur général du budget de 1893, M. Poin-
caré est d'ailleurs un des principaux poite-pa-
role de la démocratie dans les questions d'affaires
auxquelles notre laborieuse et industrielle cité
s'intéresse si vivement.

Le banquet aura lieu à une heure de l'après-
midi, au Théâtre-Bellecour.

On trouve des cartes de banquet aux adresses
suivantes :

Premier arrondissement. — Café de la Place,
4, place Sathonay; comptoir des Beaux-Arts,
Grangeard, 6, place des Terreaux; Debilly. mar-
chand de vin, rue Lanterne; café Gérard, 64,
montée de la Grand'Côte.

Deuxième arrondissement. — Comptoir La-
treille, 5, place Carnot; café de la Gare, Clunel,
1. cours du Midi; comptoir .Gaydon, 1, r. Victor-
Hugo; café Morel (Dumoulin, successeur), rue de
l'Hôtel-de-Ville, 104 ; brasserie du Tonneau, rue
de la République ; comptoir des Halles, Cham-
bouvet, rue Gentil ; concierge du Théâtre-Belle-
cour, rue Bellecordière.

Troisième arrondissement. — Comptoir Vel-
lay, cours de la Liberté, 35; Brasserie de l'Indus-
trie, Vahé, cours Gambetta, 5 ; Brasserie Gene-
voise, Claire Ramnaud, cours de la Liberté, 19 ;
Café Genevay, avenue des Ponts, 63.

Quatrième arrondissement. — Gontier, bijou-
tier, 6, grand'rue de la Croix-Rousse; Café Bron-
del, 151, boulevard de la Croix-Rousse ; Cercle des
Travailleurs, 7, rue d'fvry.

Cinquième arrondissement. — Café du Palais-
de-Justice, Buet, rue du Palais ; Café Vernier,
place du Chaage ; Café Drevet, rue de la Bom-
barde ; Làcarelle,. commissionnaire, 4, chemin de
Saint-Just à Saint-Simon.

Sixième arrondissement, — Comptoir de la
Bourse du Travail, 44, cours Morand ; Café Bus-
sières, 61, rue Tronchet; Brasserie de l'Horloge,
Bonhomme, cours Lafayette; 145; Comptoir de
Genève, Georges Glauze, avenue de Saxe, 72.

Les cartes seront retirées lundi 19 courant, à
6 heures du soir ; passé ce délai, on ne pourra
plus s'en procurer qu'au siège de la commission,
78, rue de la Charité.

A L'ASILE DE BRON
EVASION D'UNE FOLLE

Décidément notre asile départemental
d'aliénés manque de surveillance. Sans
être taxé de partialité, il faut convenir
qu'il y a, dans l'administration de cet
établissement un relâchement général.

L'Echo de Lyon a entretenu ses lec-
teurs, l'autre jour, de l'accouchement
Scandaleux d'une pensionnaire. Gomme
si ce fait n'avait pas sufïLpour émouvoir
l'opinion publique, avant-hier c'était un
assassinat qui se produisait avec les cir-
constances que l'on sait.

Aujourd'hui, c'est une évasion dont il
faut que nous nous occupions.

Dans la cellule où étaient enfermées
les deux malades, dont l'une avait étran-
glé sa compague, se trouvait une troi-
sième folle qui, hier matin, profitant
d'un instant d'absence de la surveillante,
arriva à ouvrir la porte, à sauter dans le
fossé qui entoure le bâtiment des folles
furieuses, et de là, à se sauver à travers
champs.

On l'a rencontrée à quatre heures du
matin sur la route de Gênas. La mal-
heureuse était en chemise et Mme Bou-,
letta, dont le mari est boucher, lui offrit
une camisole et une robe. Puis la folle
continua son chemin, disant qu'elle al-
lait à Brignais.

Ge fait, on l'avouera, donne une
étrange idée de la façon dont est mené
notre asile départemental.

Pour qu'une évasion puisse se pro-
duire, il faut vraiment que les surveil-
lantes y mettent de la bonne volonté.
Les cellules sont fermées par de fortes
serrures dont le grincement seul, quand
on les ouvre, doit donner l'éveil.

Autour des cellules, en outre, se
trouve un fossé, un vrai piège à loups,
de quatre mètres de profondeur, dans
lequel il est peut-être facile de sauter,
mais que l'homme le plus agile n'arri-
vera pas, même au prix des plus grands
efforts, à remonter.

Dans ces conditions, on voit quelle
responsabilité pèse sur la direction d§
nptre établissement d'aliénés. Après le
yipl l'assassjnat, après l'assassinat l'é-
yasion. Quelle garantie vont avoir main-
tenant les familles : ce n'est guère ras-
surant.

La façon dont est menée la gestion fi-
nancière a été appréciée par le préfet du
Rhône et le conseil général, à la séance
d'avant-hier, les détails inexacts et con-
tradictoires fournis tant par les méde-
cins que par l'administration de l'Asile,
ont été jugés en séance publique.

Il s'agit maintenant de prendre des
mesures énergiques et radicales qui
s'imposent pour éviter le retour d'inci-
dents tragiques dont le nombre dépasse
vraiment toute mesure.

LA GRÈVE DU GAZ

La commission centrale de la grève con-
tre le gaz adresse le manifeste suivant aux
commerçants :

Votre commission, sur le refus hautain de la
Compagnie du gaz d'entrer en pourparlers avec
elle, a, il y quatre mois, déclaré la grève contre
le gaz. C'est grâce à cette grève que les pouvoirs
publics s'occupent de cette,, importante ques^

A ce jour nous enregistrons un heureux mais
trop faible résultat. Le gaz a diminué de 30 c. 1/4
à 23 c. 1/2.

Soyez convaincus que ce n'est que sur nos
réclamations justes est préc'ses, basées sur des
pièces indiscutables et officielles que ce résultat
a été obtenu. En effet, les rapports du service
administratif de la voirie assurent que depuis
1885 cette diminution était exigible.

Par conséquent, depuis sept ans la Compagnie
encaissait des sommes que nous ne lui devions
pas.

Qu'attendait la Compagnie pour consentir cette
diminution f ....

Le rapport élaboré par votre Commission con-
tient le résumé des efforts qu'elle a encore à faire
afin d'atteindre le but qu'elle poursuit et dont
vous lui avez confié la réalisation.

Forte de votre appui, elle poursuivra sans
trêve ni merci cette orgueilleuse compagnie, jus-
qu'à ce qu'elle ait fait droit à vos justes revendi-
cations.

Par groupe, par quartier, organise la grève
contre le gaz. Un devoir s'impose; ici nous
faisons appel à tous les , consommateurs de gaz
qui n'ont pas encore voulu suivre se mouvement
économique, ;

Leur indifférence est la cause de la prolonga-
tion de la lutte.
. ^Lourde sera la faute de ceux qui ne se solida-
riseront pas avec une cause aussi juste.

' Nous avons obtenu :
1» Un abaissement partiel du prix du gaz ;
2° Nomination d'une commission ministérielle

chargée de nous rendre la liberté de la grande
voirie ;

3» L'établissement d'une station électrique sur
la rive gauche du Rhône ;

4» La diminution du pétrole à partir du 1" jan-
vier 1893 ;

5« Suppression du gaz pour les illuminations
du 22 septembre.

Merci aux nombreux adhérents de la première
heure qui ont tenu haut et ferme le drapeau de
cette révolution pacifique.

Merci aux nouveaux adhérents qui viennent
tous les jours grossir la nombre imposant des
protestataires.

Commerçants et ouvriers, au nom de la solida-
rité, refusez impitoyablement votre clientèle aux
récalcitrants.

Plus d'indifférents, venez tous à nous.
Vous contribuerez à cette victoire complète qui,

en diminuant les charges déjà si lourdes qui pè-
sent sur les contribuables, rappellera cette com-
pagnie au respect de ses engagements et à l'exé-
cution stricte et loyale de son cahier des charges.

Plus de monopoles ! Vive la grève !

UN EMPOISONNEMENT

Hier soir, entre 6 heures et 7 heures,
les co-locàtaires de M. François P..., âgé de
32 ans, ^ouvrier marbrier, demeurant rue de
l'Hospice-des-Vieillards, entendirent des gé-
missements partir de l'appartement occupé
par le jeune homme.

Ils pénétrèrent dans la logement et trou-
vèrent leur malheureux voisin étendu sur le
parquet, paraissant en proie à de vives souf-
frances.

L'infortuné pouvait à peine parler; il put
néanmoins faire comprendre qu'il avait
essayé de s'empoisonner en absorbant du
« fumant ». En effet, sur une table se trou-
vait un verre à moitié rempli de cet acide.

Un médecin fut appelé, il examina le ma-
lade et, jugeant son état excessivement
grave, ordonna son envoi immédiat à l'Hô-
tel-Dieu.

On fit avancer un nacre et, une demi-heure
après, le désespéré arrivait à l'hôpital.

A 11 heures du soir, nous avons fait
prendre de ses nouvelles, son état s'est en-
core aggravé, les médecins n'osent espérer
une guêrison.

On ignore les motifs de ce suicide.

Chroniqie Locale
Le Calendrier. — Vendredi 16 septembre,

260e jour de l'année.
Nouv. lûnalé 21; Premier quartier le 29.
Soleil : lever, 5 h. 40; coucher, 6 h. 09.

Fête à Pierre-Bénite. — Une grande fête
de gymnastique aura lieu Dimanche pro-
chain, à 2 heures, sur la place de la Mairie,
donnée par la société l'Avenir d'Oullins,
avec le gracieux concours de la fanfare
l'Abeille de Pierre-Bénite, qui exécutera les
meilleurs morceaux de son répertoire; des
exercices de gymnastique seront exécutés
par les pupilles et les adultes. Enfin, la fête
se terminera par l'ascension d'un ballon qui
sera annoncée par des salves d'artillerie.

En cas de mauvais temps, la fête sera
renvoyée au dimanche suivant.

Vol à Oullins. — Des malfaiteurs se sont
introduits dans la nuit de mardi à mercredi
dans l'entrepôt de quincaillerie situé grande
rue 36 et appartenant à monsieur Raynaud,
quincailler, conseiller municipal d'Oullins ;
après avoir brisé plusieurs objets, ils ont
emporté des lampes à suspension d'une très
grande valeur. Des traces laissent supposer
que les malfaiteurs se sont introduits dans
l'entrepôt à l'aide d'une échelle.

Une enquête ouverte par le commissaire
d© police d'Oullins, n'a encore donné aucun
ésaltat»

Commencement d'incendie. — Hier soir,
à 9 heures, un commencement d'incendie
s'est déclaré rue Lanterne, 13, dans un ap-
partement situé au deuxième étage et
occupé par M. Demias, fabricant de para-
pluies. \

Le feu qui avait pris au lit de la chambre
a été aperçu par un domestique, seul en ce
moment et qui a donné l'alarme.

Les pompiers du poste de l'Hôtel de Ville
aidés des gardiens de la paix ont r>» étein-
dre rapidement ce Ç9flamp- Cement" d>in"
cendie.

Le lit et la garniture, qui ont été en partie
brûlés, valent 300 francs environ.

Un radeau en détresse. — Hier matin, à
neuf heures, M. Fortunat, cocher de fiacre,
demeurant rue Montgolfier, 86, mena son
cheval, ainsi que celui de M. Genin, égale-
ment cocher de fiacre, à la baignade, au-
dessus de l'octroi, derrière le parc de la
Tête-d'Or. 11 monta sur un radeau station-
naire à cet endroit, auquel il attacha les
deux chevaux .

Celui de M. G-enin, effrayé par un bateau
de sable qui descendait le Rhône, entraîna
le radeau qui, mal attaché, rompit ses
amarres et partit à la dérive, emmenant M.
Fortunat et les deux chevaux. Celui-ci,
voyant le danger, appela à son aide les
mariniers qui montaient le bateau de sable.
Ils se portèrent en toute hâte à son secours.

Ils atteignirent, près du pont Saint-Clair,
le radeau en détresse et parvinrent à l'a-
marrer.

Ce sauvetage avait attiré sur les quais
une foule nombreuse de curieux.

Suicide. — Qn a trouvé pendu derrière
la porte de sa chumbre M. F. M..., 29 ans,
quincailler, rue du Plat.

M. Pri«ur, averti par l*s voisins, a cons-
taté le décès. On ignore les motifs du sui-
cide.

En chambrée. — A son réveil, M. Pupil,
armurier, rue Turenne, a constaté la dispa-
rition de son portemonnaie, contenant six
francs.

Les soupçons se sont aussitôt portés gur
un individu qui occupait un lit voisin, mais
«lès l'aube il était parti. Conjaie U pr^g

donné um faux noaa à l'hôteliw, il a été im-
possible de le retrouver.

Un vagabond. — Hier matin, â sept
heures, un gardien de la paix a arrêté pour
vagabondage le jeune Marius F..., âgé de
dix-sept ans.

Au poste, F... a été fouillé. Sur lui, on a
trouvé une montre en or, de femme, nu-
méro 88.520, dont il n'a pu justifier la pro-
venance. , .

Les gardiens de la paix, après lui avoir
dressé une contravention pour vagabon-
dage, l'ont emmené à la Permanence où il a
été écroué sous l'inculpation de vol.

Commission de permanence des sociétés
de gymnastique de Lyon. — MM. les moni-
teurs généraux ou adjoints de toutes les sociétés
de gymnastique de Lyon, sont priés d'assister à
la reunion qui aura lieu le yendredi 16 courant,
à 8 heures très précises du soir, au dépôt central
des pompiers, rue Molière, 64. j

Ordre du jour : mesures à prendre pour 1 orga-
nisation de la revue du 22 septembre. Urgent.

Fourvière et Ouest-Lyonnais. — A l'occa-
sion de la Fête nationale du 22 septembre, la
compagnie à l'honneur d'informer le public que
les trains auront lieu conformément au service
des dimanches et fêtes.

Les billets d'aller et retour seront valables du
mercredi 21 au lundi 26 inclus.

Dimanche, 25 septembre, un train spécial à
prix très réduits sera créé entre Lyon-Saint-Just
et Mornant.

Départ de Lyon-Saint-Just, 7 heures du matin.
Ce train ne desservira que les gares d'Orliénas
et Mornant. 

Au Moulin- à-Vent. — La jeunesse du
quartier organise, avec grand entrain, pour le
18 septembre, sa grande vogue annuelle.

Les initiateurs ne paraissent vouloir rien né-
gliger pour donner à cette vogue son brillant
éclat habituel.

Une grande variété de jeux nouveaux s'orga-
nise déjà sur la place du Moulin-à-Vent, à la
station des tramways à vapeur, en face du café
de l'Avenir. ^^_^

Monplaisir. — Festival de gymnastique. —
Dimanche 18 septembre, départ du défilé des
gymnastes à l heure précise de la place Belle-
cour, par le pont de la Guillotière, le cours Gam-
betta, le boulevard des Hirondelles et la route de
Grenoble. — Jeux divers, bal, illuminations, feu
d'artifice.

Courses vélocipédiques à 35 kilom.; 5 prix en
espèces; inscriptions, 1 fr. Les inscriptions sont
reçues jusqu'au 18, à midi, ch»z M. Chosson, 79,
grande rue de Monplaisir, et au siège de l'Union
vélocipédique lyonnaise, 180, place de Mon-
plaisir.

Casino des Arts. — C'est devant une salle
absolument comble que le trio Rasso a donné hkr
soir sa seconde représentation, et les applaudis-
sements qu'ils ont recueillis prouvent bien qu'ils
ont just. ment mérité le titre de Titans modernes.
Miss Lylia, dans son numéro l'Echelle d'argent,
a été très applaudie.

Scala-Bouffes. — Plaire et amuser, telle est
la devise des clowns parisiens Willis, dans leurs
exercices tout à fait nouveaux.

Demain, grande soirée de gala, début des Ca-
ïangoot dans deux numéros inédits.

Grand concert artistique. — Demain sa-
medi 17 septembre, à 8 heures du soir, brasserie
de l'Horloge, 145, cours Lafayette, grand concert
au profit de la formation d'un bureau syndical
musical avec le bienveillant concours de MM.
Raymond, ténor léger du Grand-Théâtre de Lille ;
Ramieu, baryton du Grand-Théâtre de Lyon ; Bil-
lon et Lolo, comiques des grands concerts de
Lyon ; Mm;s Vindry, forte chanteuse, Hermosa,
romancière, etc.

Orchestre de 25 musiciens, sous la direction de
M. J. Scotti.

Prix d'entrée : premières, 1 franc ; secondes,
50 centimes.

Le Quina, Bruno est hygiénique. C'est
un cordial, un puissant tonique.

Ah ! n'insultez jamais une femme qui tombe !
Quoi de plus vrai que ce vers de Victor

Hugo?
Mère, ne soupçonnez pas votre fille !
Mari, ne soupçonnez pas votre femme 1
Car il n'y a pas dans notre siècle de ma-

ladie plue terrible et plus bizarre que « les
crises de nerfs ».

Lorsque Vous avez dans votre famille des
personnes atteintes de cette terrible maladie,
faites leur prendre des « Dragées anti-névral-
giques et anti-hémicrâniques des RR. PP.
Prémontrés » et vous les verrez guéries en
peu de jours de cette maladie qui, a dit
Balzac.est par excellence l'arme de la femme
contre son mari.

Vente en gros ; Boissier et Fournier, 6, rue
de la Pôulaillerie, Lyon.

Vente au détail : Dans toutes les bonnes
pharmacies.

Pilules Suisses Bxife
3 4^mhïe

Méfiez-vous des contrefaçons.

PAR SERVICE SPECIAL

M. CARNOT DANS LE POITOU

Poitiers, 15 septembre.

 A dix heures, M. Carnot, &coomp&gnê
de M. Burdeau, s'est rendu à pied a la
place d'Armes. Il a été l'objet d'une lon-
gue suite d'ovations ; M. Burdeau a été,
également acclamé par la foule,

A l'arrivée du président de ta Républi-
que sur la place d'Armes, la, S&a^i Ch0
M
î nM^f Um *

 B
^ieà'Carnot».

fpm W&% remercié la Société cho-
*f.% ie président est rentré a la Préfec-
ture, toujours escorté par la foule de plus
en plus considérable,

LES FÊTES DE GÊNES

Gênes, 15 septombre.

j Le bal donné à bord du cuirassé italien
«; Lepauto » est splendide et on constate
la plus grande cordialité entre les offi-
ciers de toutes les escadres, sans distinc-
tion de nationalité.

Gênes, 15 septembre.

Les commandants des navires français
ont rendu visite, aujourd'hui, au maire
de 6-ênes, auquel ils ont assuré que cette
visite, toute exceptionnelle — les visites
officielles ayant déjà été faites par l'ami-
ral Bieunier — était motivée par le désir
des officiers de remercier le maire de l'ac-
cueil si cordial fait par les Génois à leurs
hôtes étrangers. '

\ Le maire a rendu leur visite aux com-
mandants français à bord de leurs na-
vires respectifs.

LES JOURNAUX
Rome, 15 septembre. '

L' « Italie » dit qu'après les fêtes de
(xênes on peut envisager la situation gé-
nérale de la politique avec un peu plus
de calme et une plus solide confiance dans
les sentiments paciûques delà France.
On peut, et peut-être on doit reconnaître
que la politique françaiseest foncière
ment paciûque,

Rome, 15 septembre.

Ï.Î, « ïribuna » dit que les étrangers
accourus aux fêtes de Gênes ont constaté la,

bonne harmonie existant entre le roi et
le peuple.

L'accueil de toute la population aux
vaisseaux et aux diplomates étrangers a
été empreint d'une cordialité si sponta*
née que le désir, disons même l'instinct
de paix et d'amitié vivant dans tous les
cœurs italiens ne pourrait jamais trou"
ver une meilleure façon de s'exprimer.

Rome, 15 septembre.

Le « Diritto » dit que les fêtes de Gênes
dissiperont les malentendus survenus
entre deux peuples qui ont toujours fra-
ternisé,

« En acclamant, dit-il, les marins
fançais, le peuple italien a envoyé un
chaud salut à tout le peuple français. »

LE BRIGANDAGE EN SICILE

Rencontre sanglante entre gendarmes et bri-
gands. — Le brigand Rinaldi tué.

Messine, 15 septembre.

Hier soir, le brigadier de gendarmerie
commandant le poste de Pettines, accom-
pagné de trois gendarmes, » attaqué la
bande dite Maurina, composée de huit bri-
gands contumaces. Le conflit dura une*,
demi-heure. Le fameux brigand Rinaldi. a
été tué ; les autres krigands se sont enfuis ;
on est à leur poursuite.

Les gendarmes n'ont pas eu de blessés.
Ils ont saisi des armes, des munitions, des
vivres, huit chevaux et 380 fr.

UN TRAITÉ FRANCO-RUSSE

Rome, 17 septembre.

Les journaux se refusent à prendre au
sérieux la nouvelle d'après laquelle le
pape travaillerait à opposer à la triplice
une alliance franco-russo-turque,

La « Tribuna », le « Diritto » et V « Opi-
nione » notamment, raillent plus ou
moins spirituellement l'hospitalité don'
née par le « Gaulois » à cette nouvelle.

FJI DES DÉPÊCHES DE MIT

TRIBUNE DES COMITÉS
Comité socialiste central de Lyon. — De-

main samedi 17, salle Laroche, aux Folies-Gau-
loises, rue de l'Arquebuse, près de la rue Paul-
Bert, à 8 heures soir, doit avoir lieu un important
meeting, sous la présidence du citoyen Calvignac
maire de Carmaux, au bénéfice des grévistes da
cette localité 

Les orateurs inscrits sont les citoyens Rauzier, I
conseiller municipal de Carmaux ; Bonard, con-
seiller municipal de Lyon.

Concentration des forces socialistes du
IV0 arrondissement. — Aux électeurs du IV»
arrondissement ; '

Citoyens,,

Conformément au mandat qui a été confié au
citoyen Couturier, député de cinquième circons-
cription, les comités républicains socialistes da
IV« arrondissement invitent tous les électeurs à
assister à la grande réunion publique qui aura,
heu le samedi 17 septembre 1892, \ 8 heures du
soir, salle de la brasserie Pin, rue Coste, cour
entendre le compte rendu du maniât du citoyen
Couturier. UJ<=».

Les questions importantes qui seront traitées à
cette reunion, comme, par exemple, celle de la
suppression des octrois, font  un devoir à tous
les électeurs d'assister nombreux à cette réunion.

Ordre du jour : - 1« Compte-rendu du man-
dat du citoyen Couturier, député ; 2° de la àun-
pression des octrois. e

Nota. — Les conseillers municipaux de l'ar-
rondissement, le conseiller général, le conseiller
d arrondissement, les conseillers , municipaux so-
cialistes ont été invités par lettre spéciale à cette

GYMNASTIQUE ET ïfft
Touristes lyonnais. — Dimanche 18, tir au.

stand. Réunion delà section de tir place des Ter-
reaux, à 6 heures 1/2.

COMU^ICÂTIONS-DlïeSES';

mcations importantes. ë ' comn"1-

delà commission du concert et au bureau
™0™,re ,d.u J®M :„ Dernières mesures à prendrepour la fête du 18 courant. pienare

Les détenteurs de billets sont prévenus mie
les comptes doivent être réglés à cette séance. 9

Chambre syndicale des ouvriers éhènio*»»
- Tous les adhérents et les membres de la cof:
poration qui veulent se faire inscrire etprendre
leur nouveau livret, sont informés ouin« SSS!
mon aura lieu la samedi, 17 slptemff à {£»

1S it
 S

°
ir

'
 aU Siège du

 ^«dicaT avenue^

SPCCTACLES tWOOTUr
fcrand-Tbéâtre «le Lyon. — Lundi 19 sen

tembre, une seule grande représentation extraor
dinaire, avec le concours de M. Mounet-Sullv de
la Comédie-Française. "

j Œdipe-Roi, tragédie en 5 actes, de Jules La-

M°
1X

bré
aPreS opïl0cle)

' musiqie de scène d'Ed.

M. Mounet-Sully jouera le rôle d'Œdiee-Rof
qu il a créé à la Comédie-Française. ^ '

Le bureau de location est ouvert de 10 h. du.
matin a 5 h. du soir. uu-

Théâtre des Célestins. _ Aujourd'hui

vlcTor
t6

Hugo.
: jRM2/

"
£to

'
drame en ci4 actes de

Le spectacle commencera par \'Autonmn ha
pièce en un acte de Meilhac. ^^ographe,
A L

1
e
h

b
l
ureaud

J9 location est ouvert tous les iours
de 10 heures-du matin jusqu'à l'ouverturiXV^!!^jsr^à c9ncierge z -
deSsIfns"

 ArUStiqUeS
'
 Café

 »«*, Placa

^Première partie. - Polka, Tavan. _ Mazurka
Waldteufe . - Brise du toir, valse Guïet;
Chanson slave, Herman. - Sérénade Gervasi7

t7eftff^é
Bacchus

'
Delibes

- ̂ -°™u:

4S»Se%S^d!
0n
ran»' £*

chielle. - Chant des fileuses, HoSenéer
Chanson d'amour, Cauber. _ Galop. ~*

tio^r?^^
ordre. Pantomimes et pièces'à Sud fpeS 16"'

Scala.- Tous:les:soirs, spectacle varié,

. Concert National, cours Ga»>' J, \
cienne brasserie Corrompt) _" -^tta, gô (an-
7 heures, grand concert speVae,"'ous les soirs, à

EAuîffliiLËSIAïtlEaLi
v
 fr

^Çaises et Etrangères

entrepôt général : E. MAUGHHK
LYON, 5, place des Célestim, S, LYON

(angle de la rue des Archers)

Concessionnaire dex eaux d'EvIan i„
Bains (Source CACHAT) a» iT v eM-
de 10 et 25 litres.

 vaAl
h to bonbonne»
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Feuillatoa da l'EGHO DE LYON
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ROCAHBOLE
PAR A^

PON80N DU TEfeA|fe

— A propos, dit la baronne qui n'avait
point dit cela sans intention, sir Williams
part donc?

Hermine tressaillit, et Thérèse crut que
ga fille allait se trouver mal.

— Quel homme charmant poursuivit la
douairière ; la femme qu'il aimera sera la
plus heureuse des" femmes.

Hermine se sentait mourir ; elle eût voulu
pouvoir aimer sir Williams. v

La cloche placée à l'entrée de la cour et
fui annonçait l'arrivée des visiteurs se fit
•ntendre en ce moment.

Cest le facteur, dit M. de Beaupréau qui
Courut à la croisée.

— Ah ! dit la baronne, c'est aujourd'hui
mercredi, n'est-ce pas ?

— Oui, ma tante.
— C'est le jour où paraît ma gazette.
Le vieux domestique parut, en effet, ap-

I»ortant la Foi Bretonne, le seui journal que
Ût et voulût lire madame da Kermadec.

— Jonas ! dit la douairière-, qui, dans son
ègoïsme de vieillard, oublia tous ceux qui
l'entouraient et se laissa aller à sa passion
pour la lecture, Jonas?

L'enfant servait à table. Il jeta sur une
chaise la serviette qu'il avait sous le bras,
et vint prendre la gazette des mains de ma-
dame de Kermadec.
I — Parcourez ce journal, Jonas, dit la ba-
ronne.

L'enfant s'assit sur un tabouret et déchira
la bande du journal.

Le cœur de M. de Beaupréau battait vio-
lemment ; il ne savait trop ce qui allait se
passer, bien que sir Williams lui eût dit
avec tranquillité :

— Ne vous alarmez point, le reste me
regarde.

Thérèse et sa fille s'étaient mises à causer
à mi-voix.

M. de Beaupréau retaillait un cure-dent
avec son couteau.

La baronne ouvrait ses oreilles toutes
grandes.

D'abord maître Jonas lut le premier arti-
cle, l'article de fond, ce qu'on nomme dans
la grande presse le premier-Paris, puis il
passa aux nouvelles locales ; enfin il arriva
au courrier des tribunaux, et lut ce qui suit,
d'un ton égal, monotone, habitué qu'il était
à s'acquitter .machinalement' de ses fonc-
tions de lecteur :

« C'est la semaine prochaine, disait le
journal, que se déroulera, devant la cour
d'assises de la Seine, une affaire des plus
mystérieuses, et qui a déjà produit une vive
sensation dans les régions ministérielles... »

— Tiens, dit M. de Beaupréau, il est
question de ministère ?... Ceci me regarde
un peu.

Madame de Beaupréau et sa fille conti-
nuaient à causer.

i « Il s'agit, poursuivit Jonas, d'un employé
du ministère des affaires étrangères... »

A ces mots, Hermine tressaillit et leva
vivement la tête.

« Accusé d'avoir volé dans une caisse,
dont lès clefs lui avaient été confiées par
son chef de bureau, un portefeuille renfer-
mant trente mille francs... »

M. de Beaupréau crut nécessaire, en ce
moment, de pousser un cri et d'arracher le
journal des mains de Jonas.
8? Mais Jonas avait lu la ligne suivante, et
il^dit, de mémoire :
94 Cet employé se nomme Fernand Ro-
cher. »

Madame de Beaupréau jeta un cri terrible
et soutint sa fille dans ses bras.

Hermine venait de s'évanouir.

En ce moment même la porte s'ouvrit, et
on annonça :

— Le baronnet sir Williams !
Le baronnet embrassa la scène tout en-

tière d'un seul coup d'œil.
Il vit Hermine évanouie, M. de Beaupréau

froissant le journal, la baronne stupéfaite
et ne comprenant rien à ce qui venait de se
passer ; enfin la pauvre Thérèse affolée et
croyant que son enfant allait mourir.

Il entra, Thérèse le vit et jeta un cri.
— Ah ! dit-elle, comme si cet homme qui

arrivait là comme un agent de la Provi-
dence eût eu en ce mom. nt quelque pouvoir
surnaturel, sauvez, sauvez mon enfant!

Sir Williams prit la jeune fille évanouie
des mains de la mère, folle de terreur, il tira
de sa poche un flacon de sels et l'approcha
du visage d'Hermine, qui soudain rouvrit
les yeux et revint à elle.

Madame de Beaupréau était tombée à ge-
noux et fondait en larmes.

M. de Beaupréau froissait toujours ie
journal.

La baronne de Kermadec continuait à de-
mander des explications.

Sir Williams prit le journal des mains de
M. de Beaupréau, le lut et parut compren-
dre.

Et Hermine le vit porter la main à son
front avec tous les témoignages d'une vive
douleur.

— Je le savais, murmura-t-il.

Une heure après, sir Williams, seul avec
la jeune fiUe livrée à un énorme désespoir,
la conduisait dans le parc des Genêts, lui
prenait la main et lui disait :

— Si je le sauvais... si je l'arrachais à la
honte, au bagne, si je parvenais à prouver
qu'il est innocent, que feriez-vous pour
moi?

— Je vous aimerais, dit-elle.
Et puis elle courba le front, une larme

longtemps contenue roula sur sa joue, et
elle dit d'une voix brisée :

— Au moins, si je ne vous aimais pas, je
vous épouserais.

Le baronnet jeta un cri.
— Oh ! alors, dit-il, alors je le sauverai t
Hermine le regarda avec une indéfinissa-

ble expression de joie et de prière à la
fois.

— Sauvez-le, dit- elle, sauvez-le, mon-
sieur... et je vous bénirai â genoux... et je
tiendrai la promesse que je vous ai faite...
ma main vous appartiendra.

— Je pars sur-le-champ, répondit-il, je
vole à Paris... et j'en reviendrai pour vous
dire : J'ai fait croire à son innocence... il est
libre 1

-r- Allez, dit-elle, et, revenez,,., je serai
votre femme !

— Beau-père, disait une heure après sir
Williams en montrant une chaise de poste,
vous pouvez faire publier mesbâns. Je serai
de retour sous huit jours.

Et sir Williams partit.

XXV

Lie cadavre

Sir Williams ne perdit pas une minute en
route, il fit le trajet en cinquante heures de
chaise de poste ; il arriva le surlendemain
de son départ, vers huit heures du matin,
traversa Paris en vingt minutes, et ne s'ar-
rêta qu'à la porte du petit hôtel de la rue de
Beaujon.

Au bruit de la chaise de poste, les valets
accoururent et vinrent ouvrir les deux bat-
tants de la porte de la cour. Le baronnet
sauta lestement à terre, et comme s'il n'eût
point passé cinquante heures en voiture.

Durant tout le trajet, il avait médité le
moyen le plus convenable de faire sortir
Fernand de prison, après l'y avoir plongé; il
avait même trouvé plusieurs expédients, et
ne s'était cependant arrêté à aucun, les trou-
vant tous plus ou moins mauvais.

Cependant il en était un qui lui souriait
assez et qu'il croyait facile à mettre à exé-
cution, car il ne savait pas encore que Colar
était mort.

— Colar est un ancien forçat, s'était dit
le baronnet tandis que sa chaise roulait
vers Paris au grand trot, il s'est évadé du
bagne de Brest il y a cinq ans, il était con-
damné à vingt années de travaux forcés
pour vol et assassinat ; il s'est sauvé en
tuant un garde-chiourme, et s'il était repris
bien certainement il serait condamné, sinon
à mort, du moins aux galères à perpétuité...
Mais pour qu'il soit repris, il faut que la
police ait l'éveil... On a cru qu'il s'était noyé
en essayant da se sauver à la nage, et, tous
comptes faits, je crois que la police ne l'a
jamais recherché.

« Il faudrait trouver un moyen adroit de
la mettre sur ses traces.

« Donc, si on arrêtait Colar, il serait bien
certain de retourner au bagne. Alors, en lui
promettant deux cent mille francs et tous
les moyens possibles d'évasion, il ne serait
pas difficile de le déterminer à se déclarer
l'auteur du vol. . . Nous arrangerions une
fable pleine de vraisemblance... les garçons
de bureau du ministère reconnaîtraient, du
reste» en lui, le commissionnaire qui apporta
à Fernand Rocher la lettre d'Hermine.

« Le tout, .s'était dit sir Williams en ter-
minant ce beau raisonnement, le tout et le
difficile, c'est que Colar soit arrêté et n'ait
pas un moment la pensée que je suis la
cause de son arrestation .

« Enoore un expédient à trouver »
C'était en faisant ces réflexions au* i

baronnet était descendu de voiture dan i
cour du petit hôtel de la rue Beaujon

— Colar est-il là? demanda-t-il à son vai 0t
de chambre. rtiei

— Non, monsieur, répondit le valet
— Où est-il donc ?

— Nous ne l'avons pas vu depuis r,i„
sieurs jours. v1*-

— Comment ! s'écria sir Williams, vni,.;
qui est bizarre? Et les lettres que ie In? a
adressées? J U1 ai

— Rocambole est venu les prendre II no
raît que M. Colar est à Bougival. ' v

Sir Williams fronçait déjà le sourcil et »a
demandait ce que signifiait cette absent
prolongée de son lieutenant, lorsque nrén
sèment Rocambole apparut sur le seuili £
la cour. ae

Le drôle entrait en sifflant, sa cascfuefta
inclinée sur l'oreille, la mine insolents 7t
narquoise. Mais à la vue de sir Williams il
se découvrit aussitôt, cessa de siffler et nrit
une attitude plus humble. v

— Le capitaine ! dit-il tout bas.
— Approcheici, vaurien, lui dit William*

d'un ton sec.
— Voilà, j'avance à l'ordre.
Un moment interdit, Rocambole avait r«

pris son aplomb accoutumé.
— Me diras-tu d'où tu viens, pourquoi t„

viens et où est Colar? demanda le baron
net. u*

— Oui, c'est facile.
Rocambole prit un air mystérieux.
— Mais ça ne peut pas se dire en nlein

air, dit-il. r '"
Sir Williams comprit qu'il avait dû sa

passer de graves événements durant son
absence, et il ne fit aucune objection.

Il fit entrer Rocambole dans une salle du
rez-de-chaussée de l'hôtel, enferma soime,,
sèment la porte et dit :

— Voyons, parle maintenant. Qu'y a-t-il?
(.A snivre)

République française. —•
Au nom du peuple français;
— La cour d'assises du dépar-
tement de la Seine a rendu en
l'audience publique du 15 juin
1892, l'arrêt dont la teneur
suit : Vu l'exploit en date du
81 mai 1892, par le ministère
de Doré, huissier audiencier
à la cour d'appel de Paris, à
Ja requête de M. le procureur

f
énéral près la cour d'appel de
'aris, contenant, assignation

aux sieurs : 1° Millot, Jean-
Hmile, hé à Paris le 10 août
i835, fils de..... et de , gê-

f
ant du journal « La Libre
»arole », demeurant à Paris,

au bureau dudit journal, 14,
jrueMontmartre ; 2» Drumont,
Edouard-Adolphe, né à Paris
le 3 mai 1844, fils de Adolphe-
A-mant-Joseph et de Anne-
Honorine. Ruehon, homme de
lettres, directeur du journal
«t La Libre Parole », demeu-
rant S ; Paris, 157 bis , rue de
l'Université ; à comparaître
devant là cour d'assises de la
Seine, à l'audience du 14 juin
£892, pour être jugés sur les
faits contenus en ladite assi-
gnation ; — Vu la déclaration
du Jury rendue sur les ques-
tions posées par le Président;
.— Vu l'ordonnance de M. le
Président en date de ce jour
gui déclare Millot acquitté de
la prévention portée contre
lui;

La Cour : Après avoir en-
tendu M: Cruppi, avocat géné-
ral pour M. le procureur géné-
ral en ses réquisitions pour
l'application de la loi pénale,
le prévenu Drumont et Me
gaiht-Auban son conseil, en
leurs observations et en avoir
délibéré conformément à la
loi; considérant qu'il résulte
de la déclaration du jury, que
Drumont, Edouard-Adolphe,
est coupable de s'être depuis
moins de trois mois, ayant le
commencement des poursui-
tes, rendu complice d'une dif-
famation publique commise à
l'égard du sieur Burdeau, en
rédigeant et en remettant pour
être imprimé et publié à la
première colonne de la pre-
mière page dans le numéro 24
du journal « La Libre Parole »

f
ortant la date du vendredi
3 mai 1892, ledit numéro

vendu ou distribué, mis en
vente ou exposé dans des lieux
ou réunions publiques et en
fournissant ainsi a l'auteur
de ladite diffamation publique
les moyens qui ont servi à la-
dite action, sachant qu'ils de-
vaient y servir, un article in-
titulé : « Rothschild et Bur-

deau », commençant par ces
mots : « Le projet de loi sur
le renouvellement du privilège
de la Banque de France », fi-
nissant par ceux-bi : « Au bout
du fossé la culbute », et con-
tenant notamment dans la
2e colonne les passages sui-
vants : « Quand un homme
un peu encombrant n'a pas
réussi à être ministre, on le
dédommage en lui donnant
un rapport à faire sur une
question financière. On sait ce
que cela veut dire, et tous les
càmaradesviennent faire leurs
compliments à l'heureux rap-
porteur, comme s'il lui était
tombé un héritage. Cela équi-
vaut à un bon sur la cassette
ou à une délégation sur les
fermes sous l'ancien régime.
Je n'ai pas d'inquiétude sur
Burdeau, et je suis bien cer-
tain qu'en concluant au re-
nouvellement du privilège de
la Banque de France, il a mis
sa vieillesse à l'abri et conquis
le droit de vivre de nos ren-
tes généralement le bénê-
ficaire du rapport n'est pas
tenu de cuisiner lui-même, oh
lui expédie le document cuit à
point. Burdeau, d'après ce
qu'on raconte, avait voulu ré-
diger lui-même, mais on n'a
pas été content de son travail,
et Rothschild lui a envoyé par
un valet de pied lé rapport
tout préparé; et portant ainsi
atteinte à l'hontteur et à la
considération du sieur Bur-
deau; considérant que les
faits déclarés constants par le
jury constituent à la charge
de Drumont le délit prévu
et puni par les articles
23, 29, 32, 42, 43 de la loi
du 29 juillet 1881 ; 59 et 60
du Code pénal ; considé-
rant qu'il résulte de la même
déclaration du jury qu'il existe
des circonstances atténuantes
en faveur de Drumont ; qu'il
y a lieu dès lors de lui faire
application des dispositions de
l'article 64 de la loi du 29 juil-
let 1881 ; Vu les dits articles
23, 29, 32, 42, 43, 64 de la loi
du 29 juillet 1881; 59 et 60 du
Code pénal.lesquels sont ainsi
conçus : Art. 23. f- Seront pu-
nis comme complices d'une
action qualifiée crime ou délit,
ceux qui, soit par des dis-
cours, Cris ou menaces profé-
rés dans dés lieux ou réunions
publiques, soit par des écrits,
des imprimés veàdus ou dis-
tribués, mis en vente ou expo-
sés dans des lieu* ou réunions
publiques, soit par des pla-
cards ou affiches exposés aux
regards du public, auront di-

rectement provoqué l'auteur
ou les co-auteurs à commettre
ladite action si là provocation
a été suivie d'effet. Cette dis-
position sera également appli-
cable lorsque la provocation
n'aura été suivie que d'une
tentative de crime prévu par
l'article 2 du Codé pénal ; Ar-
ticle 29 : Toute allégation ou
imputation d'un fait qui porte
atteinte à l'honneur ou à la
considération de la psrsonne
ou du corps auquel le fait est
imputé est une diffamation. —
Article 32 : La diffamation
commise envers les particu-
liers par l'un des moyens
énoncés en l'article 23 et en
l'article 28 sera punie d'un
emprisonnement ie 5 jours à
6 mois et d'une amende de 25
à 2,000 francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement. —
Article 42 : seront passibles,
comme auteurs principaux des
peines qui constituent la ré-
pression des crimes et délits
commis par la voie de la pres-
se, dans l'ordre ci-après : 1°
les gérants ou éditeurs quelles
que soient leurs professions
ou leurs dénominations ; 2° à
leur défaut, les auteurs ; 3° à
défaut des auteurs, les impri-
meurs ; 4a à défaut dès impri-
meurs, les vendeurs, distribu-
teurs ou afficheurs." — Article
64 : l'article 463 du code pénal
est applicable dans tous les
cas prévus par la présente loi,
lorqu'il y aura lieu de faire
cette application, la peine pro-
noncée ne pourra excéder la
moitié de la peine édictée par
la loi. — Article 59 (code pé-
nal) : Les complices d'un crime
ou d'un délit seront punis de
la même peine que les auteurs
mêmes de ce crime ou délit,
sauf les cas ou la loi en aurait
disposé autrement. — Article
60 (Code pénal). Seront punis
comme complices d'une action
qualifiée crime ou délit, ceux
qui par dons, promesses, me-
naces, abus d'autorité ou de
pouvoir, machinations ou arti-
fices coupables auront provo-
qué à cette action ou donné
des instructions pour la com-
mettre. Ceux qui auront pro-
curé des armes ou tout autre
moyen qui aura servi à l'ac-
tion, sachant qu'ils devaient
y servir. Faisant application
desdits articles dont il a été
fait lecture par le président,
condamne Drumont (Edouard-
Adolphe) à la peine de l'em-
prisonnement pendant trois
mois et par corps à mille
francs d'amende ; Et statuant
sur les conclusions prises de-

vant la cour par Me Dumas,
avoué à la cour, et du sieur
Burdeau, député du Rhône,
yice-présideut à la Chambre
des députés, demeurant à Pa-
ris, 66, rue des Mathurins ;
La Cour, après avoir entendu
Me Waldeek-Rousseau, avocat
de Burdeau en ses conclusions
et plaidoiries, Drumont et Me
Saint-Auban, son conseil en
leurs observations, et M.
Cruppi, avocat général en ses
conclusions et ©n avoir déli-
béré conformément à la loi ;
considérant que, par suite des
faits reconnus constants par
le jury à la charge de Dru-
mont, et pour lesquels ils
vient d'être condamné par le
présent arrêt, le sieur Bur-
deau a éprouvé un préjudice
pour lequel il lui est dû ré-
paration ; que la Cour possède
dès à présent les éléments né-
cessaires pour fixer l'impor-
tance du préjudice; que Bur-
deau réclame pour tous dom-
mages-inlérêts l'insertion de
l'arrêt à intervenir dans le
premier, numéro du journal
« La Libre Parole» qui suivra
là décision de la Cour, à la
première colonne de la pre-
mière page et avec les mêmes
caractères que ceux employés
dans l'article incriminé et
dans huit numéros du journal
« La Libre Parole » et dans
quatre-vingts journaux de Pa-
ris et des départements, à son
choix ; qu'il y a lieu de faire
droit à cette demande; par
ces motifs : Dit que le présent
arrêt sera inséré dans le pre-
mier numéro du journal « La
Libre Parole » qui suivra la
signification de cet arrêt, à la
première colonne de la pre-
mière page et avec les mêmes
caractères que ceux employés
dans l'article incriminé ; Dit
que cette insertion,telle qu'elle
vient d'être spécifiée, sera suc-
cessivement répétée pendant
les huit jours suivants, dans
les mêmes conditions ; Dit, en
outre, qus les insertions ci-
dessus, seront effectuées à
peine de 1,000 francs par jour
de retard et par corps; Or-
donne, en outre, l'insertion du
présent arrêt dans quatre-
vingts journaux de Paris et
des départements, aux frais
de Drumont' et au choix de
Burdeau; Dit toutefois que le
coût de chaque insertion ne
pourra dépasser la somme de
1,000 fr.; Condaiane Drumont
aux frais avancés par la par-
tie civile et liquidés à dix-huit
francs trente centimes pour
ceux taxés au profit de M»

Dumas, avoué de la partie ci-
vile, dans l'assistance dont la
cause est reconnue utile ;

Fixe au maximum la durée
de la contrainte par corps s'il
y a lieu de l'exercer contre
Drumont pour Je recouvre-
ment des frais avancés par la
partie civile et du montant
des insertions ordonnées par
le présent arrêt; — Et vu l'ar-
ticle 18 de la loi du 5 mai 1855,
sur les droits de poste et les
dispositions de l'article 368 du
code d'instruction criminelle ;
Condamne Drumont envers
l'Etat et par corps aux frais
du procès liquidés à la somme
de vingt francs vingt-cinq cen-
times, plus vingt-cinq francs
pour droit de poste; Fixe à
une année la durée de la con-
trainte par corps s'il y a lieu
de l'exercer pour le recouvre-
ment de l'amendé et des frais
avancés par le Tjésor ; Et or-
donne que le présent arrêt
sera exécuté à la diligence du
Procureur général. Fait et
prononcé au Palais de Justice,
à Paris, le 15 juin 1892 en au-
dience publique; de la Cour
d'assises où siégeaient M. Ma-
riage, Président; MM. Mer-
sier et Poultier; conseillers,
lesquels ainsi que MeWiimès,
greffier, ont signé le présent
arrêt; En conséquence, le
Président de la, République
française mande et ordonne à
tous huissiers sur ce requis,
de mettre 1© présent arrêt à
exécution ; aux Procureurs
généraux et aux. Procureurs
de la République près les tri-
bunaux de première instance
d'y tenir la main, à tous com-
mandants et officiers de la
force publique de prêter main-
forte lorsqu'ils en seront léga-
lement requis ; En foi de quoi
la minute du présent arrêt a
été signée par MM. le prési-
dent, les conseillers et le gref-
fier; EH marge est écrit : Reçu
deux mille cinq francs quatre-
vingt-dix huit centimes, sa-
voir: pour timbré, trois francs
soixante centimes ; pour enre-
gistrement, deux mille deux
francs trente-huit centimes; le
deux août 1892, signé Bous-
suge; par la Cour; signé :
Horoch. Pour copie,

Signé : Illisible.

MONSIEUR p^éSÏ:
taine somme, désire se marier
avec demoiselle ou veuve, n'im-
porte la position.-^- S'adresser
à M. PRINTEMPS, 22, rue
Confort, au 5^6, dimanche 18.

Etude de Me L- PRUNIER,
avoué à Lyon, rue Constafl-
tiné, 5, successeur de M9

Deville. .

VENTE SUR LICITATIOI
En l'audience des criées du

Tribunal civil de Lyon

EN DEUX LOTS SÉPARÉS

1» D'une Grande

PROPRIÉTÉ
Située sur la commune de

Joyeux, canton de Meximieux
(Ain)

Comprenant : Bâtiments
d'habitation et d'exploitation,
Ejuries, Cour, Jardin, Prés,
Terres, Bois et Etangs, le tout
formant le DOMAINE dit du
« Petit-Bret », plus diverses
parcelles non contiguës.

2° D'une Grande

PROPRIÉTÉ
Située sur la commune de

Saint-Eloi, canton de Mexi-
mieux (Ain)

Comprenant .: Bâtiments
d'habitation et d'exploitation,
Ecurie, Remise, Puits et Four
à pain, Jardin, Prés, Terres
et. Bois formant le DOMAINE
dit du « Bresson » et diver-
ses dépendances non conti-
guës.

Adjudication au samedi pre-
mier octobre mil huit cent
quatre-vingt-douze, à midi.

Mises à Prix :

Premier lot. . . * 5 .OOO fr.
Deuxième lot. 13. OOO fr.

Pour renseignements, s'a-
dresser à M9 PRUNIER, avoué
poursuivant à Lyon, rue Cons-
tantine, 5; à M* RESSICAUD,'
notaire à Caluire (Rhône), et
pour voir le cahier des charges
au Greffe du Tribunal civil de
Lyon, où il est déposé.

Signé : PRUNIER, avoué.

320 PIÈCES

TU BOUGE DE PATS
àS§ cent, le litre

franco de port Lyon et ban-
lieue. Adresser les demandes
au Dépôt des Eaux minérales
de Bully, 25, quai Saint-Vin-
cent, à Lyon.

PAPIERS PËffi'S
Immenses assortiment* nou-

veaux

E. MEYSONNIER,
J7» avenue de Saxe (Brotte&ux)

Snvoi d'échantillons. Prise
réduits

Mise en Tente de soldes et
lés coupon» à des prix sacri-
fiés, — Pour ces occasions, il
est urgent de fournir de» me-
sures exactes.

m tonus at mm i npiiti Fini IÉI FISIII
LYQH -.14, Rtts Confort, 14 — LYON 

Du 15 Septembre 1892

ÏONBS B'ÉSA®

.4.8 pSïSflBT. . . , .'. ••
AsssrtiiMbte, s
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talien 5 0/0.... 92 55

Kxpagee 4 0/0rè. 64 75
H«ngrto*0j0
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Ras» 5 0/0 62

— 4 0/0 67
— 5 0/0 79.. 67 89
— 4 0/0 80.. .. ..
— 4 0/0 80.. 96 93

». f. étton. s. D. 21 60
BatUi igypt. on.. 100 15
— OWijii prW. 95 70

FertetaisS 0/6.. 23 70
„4 Y/2 0/0 l$i8
SàffeiSi fsaciar -
Ssi&i gebilisr... ••• •

Gréait Lyornais.. BU* ai
Mobilier Espagnol ....
B. Pays hongrois. .....
Banq. Sse. Paris
Banqnî oitofflaae. 581 87
BançaeP.-ÂTStrïe. 480 ..
Société lyonnais»
Paris-Lyon-Mit. 1545 ..
Andaloes........ ... ..
Chemins Autrieh.. 638 12
Cacérès-Portagai.. .....
Lombard-Vécitiea. 220 ..
Méridionaux ..
Nord de l'Espagne 173 87
Portugais
Sarasosse 188 75
Casalds Sues... 2110 ..

Parts fondai
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SodêU f, frasa.. 327 50
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V. 4a Pais 1850

— 1865
_. Î359 ......
— 1871 412 ..
«» 1S75 ... ..
— 1876
— 1SS6

îiac. 1871 8 0/0 391 75

Casa. 1-179 8 0/6 483 75
Fose. 1J79 8 0/0 483 ..
esm. 1880 8 0/0 .477 ..
Ftse. 18Si 8 0/0 4î9 50
!_ 1885 S 0/0 483 ..

KHsili£ns4 0/0
i»mte*S.-ïst... 471 ..

— BOU?
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1SS«.. 473 ..

lyan-Fosrïièrs... 365 ..
Ouest- Lyonnais
S. fonc. hrsnn... 430 ..
Andaious 3 0/0.. 317 50
Autriche-Honjr.t* 386 ..
Beira-Alta3 0/0
Caoérès-Portng... 136 ..
Lombard ancies. . 816 25

— non». .. 320 ..
Nord-d'Espagna. 5 344 ..
Porsnsas 8 0/0.. 108 ..

— 3 0/0
Gîi ds Lyon 970 ..
Forges de l'Ecrme 155 ..
Creuset 1925 ..
Mines de la Loire. 165 . .
Montrambart..... 975 ..
Saùit-Stieaae.... 213 ..
Croix-Raasse.
0.-irrs»ïBiwaTrïï,««*' 680 ..

Sn vente ches les principaux libraires et
k l'AGENCE FOURNIER, 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commerce
de Lyon et du département du Rhône
(Indicateur FOURNIER),le plus important
Ëes annuaires de province; plus de 2,500
p*#es, plus de 100,000 adressas.
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 Banq. d'asc. Paris. 217 .. 218 ..
803.. Crédit Lyonnais... 805
581 .. Banque Ottomane. 582 .. .....

 Banque Aosrich ... 480 . .
.... Mobilier Espagnol ....
22 ,„ Panama 22 .. 22 ..

1555 .. Paris-Lyon-Méd... 1562 .. 1557 ..
 Autrichiens....... 638 .. 637 ..
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COURS DES VALEURS EN BANQUE
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ACTIONS
Trifàil „.... 357 25
Alpines 147 25
Tharsis
Lanteira..... ..
Huta-Bankowa
Ch.Croix-Pâçraet 650 . .
G. I.tr.etch7«.f. 93 ..

OBLIGATIONS

N.-H. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf
Lots Turcs

Eaux-Ecl. i'o'/o" .'.'. '.'.
• •• • 

APRÉ8 EOOIilË
Du 15 Septembre

S 0/0 français.. 100 52

' - «/50..
Italien ,....,.„. 92 90
Extérieure , 64 93
Hongrois 95 56
Busse 1891

— eonsoiiaè
Orient 67 70
Portugais....... 23 75
Tare Jl 65
Kgypte unifiée.. 497 50

— priTilég. 471 87

Douanes 473 12
Bio Tinio....... 371 25
Tharsis. ........ 115 62
Alpines...,,..., 148 12
De Beers
Tabacs 386 87
Panama . , . .
Ghè<ïues LonaîS 19 ./.

— i vue
— s/Ber.
— Pétsrsb.. .....
— Vienne ,
— Amst, ..

Banqua Ottom.. £83 75 8 0/o franc, n.

111 liliiil I iilQil I FiH

Paris, 15 Septembre (St.h. soir).

HUILES DE COLZA

Gourant 64 ..
Octobre. 54 50
Nov. Décembre . 54 75
4 premiers £6 ..

Tendance calme.

HUILES DE LIN

Geurant 45 75
Octobre 46 ..
Nov. Décembre . 45 75
4 premiers 46 ..

Tendance.

SPIRITUEUX 90" l'h.

Gourant 48 25
Octobre 44 50
Nov. Décembre. 44 50
4 premiers 44 25

Tendance calme.

SUCRES Blancs n° 3

Gourant 38 50
Oetobre 38 ..
4 d'Octobre 38 ..
4 premiers....^. 88 60

Tendance calme.

SUCRES Roux 88*
Dispon. de 37 .. à 37 50

Tendance calme.

SUCRES Raffinés
Dispo.del04 50à 10550

FARINES 12 marques
Gourant , 51
Octobre.. ...... £0 90
4 de Novembre . 50 90
4 premiers 51 10

Tendance ferme.

BLÉS (100 kil.)
Gourant.., îi 70
Octobre , . Sï . .
4 de Novembre. 22 60
4 premiers 23 9J

Tendance ferme.

AVOINES (100 kO.)
Gourant 16 90
Octobre 17 10
4 de Novembre. 17 75
4 premiers 18 10

Tendance calme.

Marque Gorbeil. 54 ..

SQIDITiQI OIS S0SËS 01 UM
Du 15 Septembre 1892

i B 1 lli 1-it.il |l i
S M *«fc a* M O ^

48 (tegaos. 19 4 1 6 2 2 1 1 5 7 » 4224
41 Tranws. 1 » » 5 » i » 6 12 15 1 3075

178 Grèg8ï. 20 » 5 37 16 20 5 24 34 11 » 13884
6 Diverses »»»»»»»»»»» a
» Bobines »»»»»»3»»»s >
» Laine .. »»»»»»»»»»» s

273 40 4 6 48 18 23 6 31 51 39 1 21183

BALLOTS PESES

3 Organs ,1»»2»»»» »»» 93
1 Trames. »»»»»»»» 1 » » 65

2£7 Grèges . 1 » » » » » » 89 100 67 » 12850
x Diverses s»»»»»»» » » s »

261 2| » » 2 » » » 89 101 61 » 130C8

Ballots conditionnés depuis le i" du mois. 2542
Ballots pesés depuis le 1" du mois 1102

8ÂRCHÊ D£ Là Ï1LLIÎÎ1
du 15 Septembre 1892

Boeufs. — Amenés, 2429; vendus, 1998; poids
moyen, 344; 1" qualité, 146 ; 2* qualité, 134 ;
8* qualité 118. — Prix extrêmes, de 100 à 150.

Vaches. — Amenées, 852; vendues, 714; poids
moyen, 239 : 1" qualité, 142 ; 2« qualité, 120 ;
3« qualité, 98. — Prix extrêmes, de 86 à 146.

Taureauœ. —Amenés, 301; vendus, 219 ; poids
moyen, 391 : 1" qualité, 116 ; 2* qualité, 106 ;
8« qualité, 92. — Prix extrêmes, de 86 à 122.

Veatm. — Amenés, 1508; vendus, 1221; poids
moyen, 79 : 1» qualité, 166 ; 2« qualité, 146 ;
8* qualité, 136. — Prix extrêmes, de 100 a 180.

Moutons. — Amenés, 14,593 ; vendus, 12,390 ;
poids moyen, 19 ; 1" qualité, 190 ; 2« qualité, 178;
S* qualité, 148. — Prix extrêmes, de 136 à 196.

Porcs. — Amenés, 5,044; vendus, 4,971; poids
moyen, ^ ; 1» qualité, 138 ; 2- qualité, 136 ;
3* qualité, 132. — Prix extrêmes, de 110 à 142.

Peaux moutons : £20 à 685.
Tente mauvaise.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LTOH-VAISB. — 15 Septembre 1892

Moutons. — Amenés, 5230 ; vendus, 4080;
renvoi, 1200. — Prix payés selon qualité : de 135
à 180 fr. les 100 Mlos, octroi non compris.

Veauco. — Amenés 120, tous vendus de 70 a
90 francs les 90 kilos, droits d'octroi non com-
pris.

CONDITION DES SOUS D'AUBENÂS
du 14 Septembre 1892

Organsins : 1 ; Poids : 114. — Trames : »
Poids : , ». — 2 Grèges : 199. — » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 76.
Total du 1" au 14 : 6982 kilos.

ETAT-CIVIL DE LYGil
mmiswfL'EmM®

Premier arrondissement, -i- Joseph Bonnet'
6 mois, rue Rivet, 2, f. midi. — Jeanne Eichan-
rentière, 58, église Saint-Polycarpe, f. 10 b.
, Deuxième arrondissement. — Anna Henriot,
3 ans, Charité, f. midi. — François Machard,
employé, 28 ans, rue du Plat, 6. f . 4 h. — Maxime
Durmëïàt, journalier, 47 ans; Hôtel-Dieu. f. 2 h.

Troisième arrondissement. — Joseph Cha-
bert, 7 mois, boulevard du Parc-d'Artillerie, f. 6
h- — Victor Paire, 1 an, rue Montesquieu, 55,
f. 8 h. — Etienne Gharcot, retraité, 67 ans, rue
Vendôme, 185, f. î h. — Jean Pady, sans profes-
sion, Ti ans, rue de la Madeleine, 3, f. 4 h.

Quatrième arrondissement. — Pierre Laviné,
s. p., 72 ans, rue Ghazière, 36, f. 7,h. — Epouse
Guigard, née Gaudit, marchande d'herbes, 49 ans,
hôpital, 5 h.

Cinquième arrondissement. — Léon Bra*
chotte, 6 mois, chemin de l'Etoile-d'Alâï, 84, f.
7 h. — Antoinette Buissière, 85 ans, rue du
Juge-de-Paix, 22, f. 5 h. — Antoine Talon, culti-
vateur, 62, chemin Erancheville, 178, f. 11 h.

Sixième arrondissement. — Néant.

JOLIE CHAMBRE MEUBLEE à louer
de suite, ru.a de la Charité, 39. -2- S'adresser
au concierge.

FUITES D'ÂPPÂRTEIENTS
Le Régénérateur des Plantes,

engrais chimique concentré pour l'alimen-
tation des plantes à fleurs et feuillage orne-
mental. La végétation produite par l asa».
de cette solution fertilisante est prodigieu»«>
non seulement il donne aux plantes un a
pect splendide, une floraison et une teui
laison étonnantes, mais encore il re*"
en état les plantes maladives ou neg/1»;,, "
Aux fleurs coupées, il donne une i®"»",
durée et un éclat incomparable^ en mena»
une pincée de cet engrais dans l'eau.

Prix de la boîte avec notice : â fr. »»• 0
Dépôt général AUX PETITS DOCKS l>u

COMMERCE, 12, rue Confort, Lyon.

Le Gérant :

JOSEPH GEILLON,


